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Partout, les vieilles cités et les villa
ges pittoresques que nous aimons et 
qu’admirent les touristes, souvent ve
nus de loin, sont peu à peu démolis ou 
mutilés dans un but commercial ou 
pour les besoins de la circulation rou
tière. Si l’on n'y met pas un terme, ce 
qui fait le cachet même de l’Europe 
aura bientôt complètement disparu. Il 
ne restera plus que des musées sans 
vie au milieu d’une jungle de béton 
armé et de goudron.
Qu’il s’agisse du centre historique 
d’une ville célèbre telle que Chartres, 
York, Bruges, Vienne ou Copenhague, 
ou d'un charmant vieux village au nom 
peu connu, ils font partie d'un patri
moine européen commun qu’il est de 
notre devoir et de notre intérêt à tous 
de défendre.
Nous devons sonner l’alarme et sus
citer une action avant qu’il ne soit 
trop tard.
La campagne déclenchée en 1970, An
née européenne de la conservation de 
la nature, a réussi à sensibiliser les 
peuples de tous nos pays aux dan
gers qui menacent leur cadre de vie. 
Il importe certes, au plus haut point 
de combattre la pollution de l’air, de 
l’eau et des sites naturels, mais ce 
n’est là qu’un aspect du problème de 
la conservation. Les menaces qui pè
sent sur notre environnement urbain 
sont tout aussi graves et demandent 
elles aussi une action immédiate. 
C’est donc avec confiance que nous 
nous tournons vers les gouvernements 
afin qu’ils donnent suite à la demande 
de l’Assemblée Consultative du Con
seil de l’Europe et proclament 1975 
Année européenne des monuments et 
sites.
D’ici là une action intensive devra 
être entreprise aux niveaux européen, 
national et local. Il ne suffit pas en ef
fet de signaler les dangers. Si nous 
voulons que la campagne débouche 
sur des résultats tangibles, il nous 
faut, d’ici le début de l’année 1975, 
être en mesure de présenter dans 
tous nos pays de nombreux exemples 
concrets d’une action efficace, no
tamment dans les domaines suivants: 
restauration de vieux édifices et, le 
cas échéant, adaptation à de nou

veaux usages; réglementation sévère 
des nouvelles constructions dans les 
villes anciennes pour en préserver le 
cachet; ouverture de routes destinées 
à détourner la circulation automobile 
des zones présentant un intérêt his
torique ou des villages pittoresques; 
suppression des parkings dans les 
rues et les places à l’aspect typique; 
institution de périmètres réservés aux 
piétons; suppression des panneaux 
publicitaires, câble aériens et autres 
laideurs; réaménagement judicieux 
des sites pittoresques sur la côte, 
dans la campagne et dans la monta
gne; introduction d’une plus grande 
quantité d'arbres et de verdure dans 
les villes et les villages; élimination 
des déchets, débris et autres éléments 
indésirables; construction de nou
veaux immeubles dont la conception 
soit conforme à celle de leurs voisins 
plus anciens; enfin et surtout, mesu
res destinées à faire en sorte que nos 
concitoyens de tout âge trouvent dans 
la qualité de leur environnement, un 
motif de fierté et d’intérêt.
Il faut, pour préparer l’Année euro
péenne des monuments et sites, inci
ter les gouvernements, les pouvoirs 
locaux et les milieux industriels et 
commerciaux à agir dans ce sens, non 
seulement pour la valeur intrinsèque 
d’une telle action, mais aussi pour 
l’exemple à suivre qu elle constitue. 
Certains tiennent le désir de sauve
garder les trésors hérités du passé 
pour une manifestation surannée et 
rétrograde. Une telle attitude trahit 
une méconnaissance totale des ten
dances intellectuelles de notre temps. 
A mesure que s’élève le niveau géné
ral d ’instruction, les peuples se mon
trent de plus en plus attachés à leur 
patrimoine historique et culturel et 
mesurent l’importance qu’il y a, à le 
protéger pour leur agrément et pour 
celui des générations à venir.
L’intérêt de plus en plus vif que mani
feste le public pour la conservation, 
est en fait un trait marquant de la so
ciété évoluée qu’est la nôtre. Si ceux 
qui nous gouvernent savent montrer 
la voie, ils seront assurés du plus lar
ge soutien populaire.



DR HERTHA FIRNBERG
Ministre de la recherche scientifique, 
Autriche

Les pro je ts de parcs nature ls b ila té 
raux et m u ltila té raux en Europe font 
depuis des années l ’ob je t de d iscus
sions; ils en sont en partie  au stade 
de l'é labora tion  de pro je ts  concrets, 
les travaux préparato ires étant plus 
ou moins avancés. Le parc européen 
N" L, le parc naturel germ ano-luxem 
bourgeois, est déjà réalisé. Le tra ité  
concernant l'am énagem ent d'un parc 
naturel com m un entre la Rhénanie- 
Palatinat et le Luxem bourg a été con
clu le 14 octobre  1965; c ’est le p re
m ier parc naturel b ila téra l en Europe 
occ identa le  et il présente donc, en 
tan t que modèle, une im portance par
ticu liè re  pour les e ffo rts  du Conseil 
de l'Europe.
Un certa in  nom bre de parcs nature ls 
sont situés à la fron tiè re  de deux 
Etats et il arrive aussi que certa ins 
parcs se re jo ignent à la fron tiè re , com 
me c ’est le cas par exem ple pour le 
parc ita lien Gran Paradiso et le Parc 
frança is de La Vanoise. Sur le plan 
européen, il existe ainsi d iffé ren tes 
possib ilités  de créer des parcs natu
rels b ila té raux ou m ultila té raux dé
passant le cadre des fron tiè res na tio 
nales. Cette so lu tion perm et de pré
server des paysages particu liè rem ent 
beaux constituant un ensem ble natu
rel situé des deux côtés des fro n tiè 
res et de créer des zones de détente 
à la d ispos ition  des habitants de deux 
ou p lusieurs pays. Par-delà ce but de 
pro tection  de la nature et de détente, 
ces parcs fron ta lie rs  représentent une 
con tribu tion  im portante  à l ’ in tégration 
européenne car ils favorisent les con
tacts d irec ts  entre les hommes et la 
com préhension mutuelle. Ils représen
tent com m e cela a été d it dans les 
d iscours prononcés à l'occasion  de la 
ra tifica tion  du tra ité  germ ano-luxem 
bourgeois, «des stim ulants créés par 
l ’homme pour des m otifs hum anita i
res qui con tribuen t à l'évo lu tion  po li
tique de l’œuvre d ’un ifica tion  euro
péenne». Il est donc hors de doute 
que les pro je ts  de parcs naturels 
do ivent être encouragés dans l'in té 
rêt de l'Europe. De plus, le trava il

com pliqué que représente l'é labora 
tion d ’un p ro je t de parc naturel com 
mun et, à un stade u ltérieur, sa ges
tion perm anente et son développe
ment, con tribuen t égalem ent à favo ri
ser la coopération et l'in tégra tion  eu
ropéennes.
La création de parcs nature ls b ila té 
raux exige que d ’im portants travaux 
préparato ires so ien t effectués des 
deux côtés et nécessite une action 
com m une harm onisée. Cela est re
m arquablem ent illus tré  par l ’exem ple 
du parc naturel germ ano-luxem bour
geois; en p rem ier lieu, il faut dé ter
m iner le s ite  de chaque côté de la 
fron tiè re . Un com ité  com m un décide 
de l ’organisation, de l’aménagement 
et du financem ent. Des d ispositions 
uniform es de pro tection  sont adop
tées, mais il faut que chaque Etat en 
prenne l ’ in itia tive  pour la partie  du

parc située sur son te rrito ire . En ou
tre, les questions ju rid iques  du fran 
ch issem ent de la fron tiè re  et les ques
tions douanières do ivent être réglées, 
afin de fa c ilite r la v is ite  de l’ensem
ble du parc naturel b ila téra l.
Les d ispositions les plus im portantes 
du tra ité  sont les suivantes: en vue 
de p ro téger le paysage des deux fleu 
ves fron ta lie rs , la Sauer et l ’Our, sur 
la base de princ ipes aussi uniform es 
que possib le et de préserver ce site 
en tant que zone de détente, un parc 
nature l commun est créé. Les pays 
contractan ts ve ille ron t à ce que le ca
ractère de site  p riv ilég ié  so it garanti 
aux frac tions  de leur te rrito ire  qui fon t 
partie  du parc naturel et à ce que ce 
site so it à la d isposition  de la m a jo ri
té de la popu la tion  en tan t que zone 
de détente.
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Les montagnes frontières de l’Italie et de la France sont le lieu de prédilection 
de nombreux animaux parmi lesquels la marmotte (Marmota marmota) et le 
bouquetin (Capra ibex) qui bénéficient d’une protection juridique 
respectivement dans les parcs nationaux Gran Paradiso et de la Vanoise.

Le te rrito ire  protégé couvre une su
pe rfic ie  de 725 km2 à peu près égale
ment répartie  entre  l'A llem agne et le 
Luxembourg.
En Europe occidenta le , toute une série 
de pro je ts de parcs b ila té raux sont 
prévus; dès 1955, on a exprim é le vœu 
qu ’un «clim at européen» soit suscité 
dans les régions fron ta liè res  touchées 
par la guerre. C ’est ainsi qu ’a été 
créé le G roupem ent européen des A r
dennes et de l’Eifel qui avait pour 
o b jec tif l ’aménagem ent de parc natu
rels fronta lie rs. En 1957, M. Toepfer, 
Président de l ’A ssocia tion chargée de 
la p ro tection  des parcs nature ls en 
A llem agne de l ’Ouest, a suggéré la

création de parcs supranationaux de 
ce genre à la fron tiè re  des Républi
ques fédéra le  et dém ocra tique d ’A lle 
magne.
Dans la région des Vosges du Nord, 
l ’am énagem ent d ’un parc frança is rat
taché au parc naturel de la fo rê t du 
Palatinat qui existe déjà est envisagé. 
Le 3 févrie r 1971, un accord  a été s i
gné entre la Belgique et la Républi
que fédérale d ’A llem agne sur le parc 
national comm un « N ordeife l-Hohes 
Venn », second parc européen. Ce 
parc «binational» couvre une superfi
cie de 230 000 hectares environ.
Des efforts sont en trepris  par les 
Pays-Bas et l ’A llem agne de l ’Ouest

pour créer le parc naturel germ ano- 
néérlandais «Maas - Schwalm  - Nette». 
Un parc national sera éventuellem ent 
constitué dans la région de Berchtes
gaden. Ce parc com prendra une par
tie de la région du Königssee et as
surera la jonc tion  avec les parcs na
tionaux autrich iens.
La jo n c tio n  du parc national frança is 
de La Vanoise avec le Gran Paradiso 
ita lien offre  la possib ilité  d ’é laborer 
une réglem entation fron ta liè re  com 
mune.
La France envisage aussi de crée r le 
parc national du «M ercantour» dans 
les A lpes M aritim es, à la fron tiè re  ita 
lienne.
Le parc national des Pyrénées O rien
tales —  fron tiè re  espagnole —  a été 
inauguré le 9 octobre  1970. Du côté 
espagnol, une réserve de chasse a 
été créée.
Le 11 octobre  1970: le Portugal a inau
guré le parc de «Peneda Geres», p re 
m ier parc national portugais. Cette ré
gion m ontagneuse s'étend sur que l
que 60 000 ha et jouxte  l ’Espagne, au 
Nord.
Il est égalem ent possib le d ’am énager 
un parc b ila téra l ita lo-suisse, le parc 
national suisse étant dé jà  situé à la 
frontière.
La création de parcs b ila téraux et m ul
tina tionaux a fa it l ’ob je t de d iscussions 
très déta illées au Conseil Nordique. 
D ifférentes possib ilités existent:

•  La région de «Femundmarka - Ro
gen», entre la Norvège et la Suède, 
qui pou rra it constitue r un parc b ila té 
ral é tant donné l’extension du parc 
national Rogen jusqu ’à la fron tiè re  
suédoise.

•  Le sanctua ire  de Börgefgell qui at
te in t depuis octobre  1971, 1065 km2 et 
constitue  m aintenant un parc national 
lim itrophe de la Suède.

•  La région d ’Anarjokka, à cond ition  
de p ro longer le parc national fin la n 
dais de «Lemm enjoki» ju sq u ’à la fron 
tiè re  norvégienne.

•  Le grand p ro je t de parc national 
«Rago» sera it la réalisation la plus im 
portante. Ce parc national assurera it 
la jonc tion  avec le grand com plexe 
protégé de la Laponie suédoise com 
prenant les parcs nationaux les plus 
grands d ’Europe: Padjelanta, Sarek et 
S jôfa lle ts.
Il est in téressant de no ter qu ’il existe 
déjà dans la zone fron ta liè re  tchéco- 
polonaise tro is  parcs nature ls com 
muns (Hautes Tatras, P ieniy, R iesenge- 
birge).
A titre  d 'exem ple, on peut c ite r le site 
protégé « Krem ence », qui englobe 
des zones fron ta liè res de la Pologne, 
de la Tchécoslovaquie  et de l'U nion



Ce torrent tumulteux, un des derniers cours d’eau sauvage de l’Europe, ajoute 
à la grandeur du Parc National Rogen en Suède.

soviétique. Sa superfic ie  to ta le  est de
I 282 hectares.
II existe un autre pro je t de ce genre 
pour la Yougoslavie et la Roumanie 
(Gorge du Danube Djerdap).

Conclusion

L ’im portance des parcs nature ls s ’ac
c ro îtra  encore à l'avenir, au fu r et à 
mesure que les lo is irs occuperon t une 
p lace plus grande dans la vie des hom 
mes. L’é labora tion  de pro je ts  à long 
term e visant à sauvegarder des zones 
de détente pour l ’avenir, représente 
une tâche actue lle  im portante ; dans 
quelques pays européens, ce p rob lè 
me a été non seulem ent reconnu, mais 
aussi activem ent résolu par des plans 
g lobaux de parcs naturels et de zones 
de détente. Les espaces servant à la 
récréation sont en effet de plus en plus 
restre in ts dans de nom breux pays in
dustrie ls  européens.
Non seulem ent l ’industria lisa tion , mais 
aussi l ’équipem ent rou tie r et le désir 
c ro issant des citad ins de posséder 
des résidences secondaires, entraîne

une pénurie de zones de détente. Les 
parcs naturels do ivent donc être con
sidérés comm e un élém ent essentiel 
de l’ in fras tructu re  sur les plans so
cial, cu ltu re l et de la po litique sani
taire.
Dans le cadre de l’aménagem ent du 
te rrito ire  national et européen, il con
v ient d ’octroyer à cette question une 
im portance égale à ce lle  des lieux de 
production, de l’hab ita t et des trans
ports. Le trava il et la détente consti
tuent tous deux des élém ents de la vie 
des hommes. Il faut que dans l'Europe 
de demain, la techn ique et la nature 
aient toutes deux leur place. En ce 
sens, la question des parcs naturels 
concerne tous les Européens. L ’une 
des tâches qui nous incom be consiste 
non seulem ent à encourager de façon 
générale la créa tion  de parcs naturels 
dépassant le cadre des fron tiè res na
tionales, mais aussi à fa c ilite r ce pro
cessus com pliqué de l’é laboration des 
techniques.
Les fron tiè res po litiques d iv isent a rti
fic ie llem ent des sites particu liè rem ent 
beaux, non seulem ent entre pays oc
cidentaux, mais aussi entre les pays

de l’Est et de l’Ouest. L ’é laboration de 
pro je ts  d ’aménagem ent de parcs na
ture ls situés à l ’in te rsection  de fron 
tières po litiques peut être considéré 
com m e quelque chose de tout à fa it 
réalisable entre des pays d ’Europe 
O rienta le  et d ’Europe O ccidenta le, 
d 'au tan t plus que les pays de l’Est ont 
tou jours  tém oigné beaucoup d in térê t 
et de com préhension à l ’égard de tou
tes les questions re latives à la p ro 
tection  de la nature; cela ressort de 
nom breux artic les et décla ra tions fo r
mulées à l ’occasion de congrès com 
muns. Les pro je ts de parcs naturels 
entre  l ’Europe de l ’Est et l ’Europe de 
l ’Ouest pourra ien t présenter à l’avenir 
une très grande im portance; ils o ffr i
ra ient en effet des possib ilités  de con
tacts, de coord ina tion  et de coopéra
tion , favorisant ainsi la détente euro
péenne.
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sites historiques: 
un héritage 
commun à préserver.
BERNARD CHAMPIGNEULLE
Vice-Président de la Ligue Urbaine 
et Rurale

Il est rem arquable que la p lupart des 
associations de sauvegarde portent 
a u jourd ’hui in té rê t non seulem ent à la 
p ro tection  des m onum ents mais éga
lem ent aux sites et à la nature. C ’est 
une évolution re lativem ent récente. A 
la fin  du siècle  dern ier, les quelques 
socié tés privées qui s ’a ttacha ien t à la 
défense du patrim oine, éta ient axées 
sur les m onum ents h istoriques et les 
souvenirs archéolog iques. Les «clas
sements» adm in istra tifs  concerna ien t 
surtou t des églises goth iques et que l
ques grands châteaux. Avec des 
moyens dériso ires, on chercha it à 
supp léer aux carences o ffic ie lles . En
core doit-on a jou te r que la p lupart

des archéologues se m ontra ient sa tis
fa its de décrire , de réperto rie r et de 
dater, sans se préoccuper du dépé
rissem ent de ce qui é ta it pourtant 
l ’ob je t même de leurs études. Q uel
ques écriva ins s 'e ffo rça ien t d ’a lerter 
l ’op in ion, au m ilieu d 'un désin térê t à 
peu près général. Il y avait même chez 
beaucoup, un certa in a ttra it d ’orig ine  
rom antique pour les œuvres anciennes 
agonisantes avec un goût prononcé 
pour les ruines.

Venise en détresse
L ’avènem ent de la c iv ilisa tion  indus
tr ie lle  a provoqué une prise de cons
cience des réalités. Les paysages ur
bains ou naturels qu ’on aim ait, ne de
venaient-ils  pas la pro ie  du m achin is
me? Et l ’évolution de la socié té  e lle - 
même, avec les nouveautés techn i
ques de toutes sortes q u ’elle m etta it 
en mouvement, ne perm etta it-e lle  pas 
de continue ls attentats con tre  ce qui 
nous avait été légué par les siècles. 
L ’exem ple de Venise est dém onstratif. 
La v ille  a ttira it des foules de plus en 
plus amples d ’adm irateurs. Il a fa llu  
les inondations ca tastroph iques de 
1966 pour que l ’on com prenne les dan
gers, pour que l’on prenne garde au 
déséqu ilib re  éco log ique  de la lagune, 
aux pierres rongées des églises et des 
palais, à l ’a ir pollué par les industries 
de la cô te  voisine, et à tou t ce qui ve
nait tém oigner qu ’une c ité  prestig ieuse 
et frag ile  é ta it menacée par des désor
dres que les hommes avaient in fligés 
à la nature. Les institu tions in te rna tio 
nales, les associa tions privées d ’Euro
pe et des Etats-Unis qui contribuent, 
avec les moyens dont e lles d isposent, 
à la restauration de Venise, tém oi
gnent de façon éc la tante  que l ’évolu
tion  psycholog ique qui s ’est accom 
plie  à peu près dans tous les pays, en 
matière de conservation et de sauve
garde est d ’im portance capita le.

Un moulin délabré, abandonné... 
Restauré, il constitue un monument 
évoquant la vie d'autrefois 
à la campagne.

Jusqu ’à une époque récente, on se 
borna it à des opérations ponctue lles. 
On restaura it un beau m onum ent; on 
p ro tégea it un site  p riv ilég ié  sans guè
re se p réoccuper de leurs abords. 
Mais que sera it le M ont Sain t-M iche l 
sans la mer qu ’il faut aussi défendre? 
Que sera it un bourg ancien dont la 
silhouette  fantastique se détache sur 
une co lline  si les pentes qui l ’en tou
rent se couvra ient de hangars, d ’usi
nes ou de groupes d ’im m eubles de 
d ix étages. La nature, on s ’en aper
ço it chaque jo u r davantage, est l ’ac
com pagnem ent nécessaire de l ’œuvre 
des hommes.

Versailles ouvre la voie
Ce qui appara it au jou rd ’hui com m e 
une perception nouvelle de l ’o rd re  des 
choses, rem onte en réa lité  à de lo in 
ta ines trad itions. Pour qui en avait les 
moyens et d isposait de l ’espace né
cessaire, les maisons de v ille  possé
da ient un ja rd in  d ’agrém ent au m oins 
égal à leur propre superfic ie . Les châ
teaux éta ient entourés de parcs et de 
fo rê ts de chasse. Quant Louis XIV dé
c ida d 'é lever le château de Versailles 
dans un des lieux les plus ingrats des 
environs de Paris, on com m ença avant 
toute  construction , par dessiner les 
ja rd ins, les m iro irs  d 'eau, les avenues 
plantées d ’arbres qui, par ensem bles 
de jeux savants, s 'o rgan isa ien t en 
convergence vers le centre  des fu turs 
bâtim ents.
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Amélioration de la qualité de 
l’environnement urbain.

Cette pénétra tion de la verdure au 
contact de l ’homme, qui a perm is à 
tan t d 'œ uvres adm irables de s ’exp ri
mer dans leur d ignité, n ’est-ce pas le 
sym bole d ’une liaison nécessaire en
tre  la p ro tection  de l ’œuvre d ’art et la 
p ro tection  de la nature? Celle-ci, de
puis que 1ère techno log ique accum ule 
ses séquelles destructrices, com m an
de de m ettre à son service toutes les 
forces humaines, non plus seulem ent 
pour des raisons d 'agrém ent ou d 'es
thétique mais pour des raisons phy
sio log iques: ce qui est au jourd 'hu i en 
cause c ’est la survie des espèces, de 
notre  espèce.
Les appels de ceux qui se penchent 
sur ces problèm es prennent un ton de 
plus en plus angoissé. Lorsque Roger 
Heim avait organisé au Museum d ’His- 
to ire  N ature lle  de Paris, il y a une d i
zaine d ’années une exposition in titu lée  
«L’homme contre  la nature», ce titre  
avait surpris. Il ne su rp rendra it plus 
personne a u jou rd ’hui. L ’homme a cru 
longtem ps que la nature lui o ffra it des 
trésors où il pouvait puiser sans lim i
te. Les prévis ions dém ographiques re
m ettent tou t en cause.
A présent, la défense de la nature est 
entrée dans l ’o rdre  des préoccupa
tions m ajeures. Les princ ipes mêmes 
de la p ro tection  ont évolué. A lors que 
l'on croya it avoir tout fa it en réparant 
un m onum ent classé, on considère  à 
présent que ce monum ent ne peut 
vivre sainem ent et d ignem ent que 
dans son cadre approprié ; ses abords 
do ivent être égalem ent entretenus 
pour les m ettre en valeur. A insi sont 
apparues les lég is la tions sur les pers
pectives, puis sur les ensem bles c las
sés, puis sur les quartiers anciens à 
sauvegarder. En même temps, la con
ception du site  se fa isa it p lus ex i
geante, et re jo igna it la préservation 
du cap ita l nature l: on s ’app liqua it à 
donner à des régions entières un sta
tu t pa rticu lie r (parcs régionaux, parcs 
nationaux).
Si le pa trim o ine  h is to rique et naturel 
pourtan t im portant, est encore insuf
fisam m ent protégé par la loi dans 
p lusieurs pays d ’Europe, une lég is la 
tion  s im ila ire , encore que fragm enta i
re, a été prom ulguée en G rande-B reta
gne et dans d ’autres Etats européens. 
La situa tion  est parfa item ent résumée 
dans une analyse com parative de la 
lég is la tion pour la p ro tection  du pa
trim o ine  cu ltu re l im m obilie r des Etats 
mem bres du Conseil de l’Europe ef
fectuée par M. Cravatte '.
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Bien souvent les préoccupations esthé
tiques et celles qui concernent la dé
fense de la nature se re jo ignent pour 
l ’essentiel. Lorsqu'on dé tru it les haies 
et les boqueteaux pour tou t confon
dre dans une grande exp lo ita tion  ag ri
cole désertique, on ne dégrade pas 
seulem ent le caractère  p ittoresque 
d ’un espace, on le prive d ’une vie b io
log ique utile, on l ’expose aux vents, 
etc. Couper des arbres, supprim er un 
bois ou un bosquet, é tab lir une indus
trie  dans un paysage agréable, cons
tru ire  des im m eubles-tours en ribam 
belles sur les côtes, ce n ’est pas seu
lem ent a tten ter à la beauté des lieux, 
c ’est accom p lir un acte m alfaisant 
contre  lequel la nature se venge un 
jo u r ou l'autre  parce que son équ ili
bre en est perturbé.
C’est pourquoi les associa tions euro
péennes groupées au jourd ’hui au sein 
d 'Europa N o s tra ,2 même si e lles ont 
pour ob je t fondam ental la pro tection  
et la restauration des richesses mo
num entales du patrim o ine  ou la re
cherche d'un urbanism e m ieux adapté 
à la v ie des hommes, considèrent 
l ’environnem ent com m e un co ro lla ire  
ob ligé. Cette notion est de plus en 
plus é la rg ie  au fu r et à mesure que 
les pressions dém ographiques et tech 
no logiques du monde m oderne se font 
plus âprem ent sentir.
La préservation de ces valeurs exige 
la coopéra tion  la plus to ta le  des asso
c ia tions cu ltu re lles  et de ce lles qui se 
vouent à la conservation de la nature. 
C ’est là la seule façon de réa liser le 
fron t commun qui perm ettra  au pa tri
moine européen de survivre. Une 
action de ce genre est d ’a illeu rs  en
treprise  actue llem ent à l ’échelon in te r
gouvem em ental. En 1971, le Conseil 
de l’Europe a institué, dans le cadre 
de sa D irection  de l’environnem ent et 
des pouvoirs locaux, un C om ité spé
cia l des m onum ents et sites, p lus par
ticu liè rem en t chargé de prom ouvoir 
une é tro ite  coopéra tion  aux niveaux 
national et européen, entre les serv i
ces responsables des monum ents et 
des sites et les organes o ffic ie ls  char
gés de l ’aménagem ent du te rrito ire .

1 D ispon ib le  au Conseil de l'E urope à Strasbourg, 
Rapport à l'Assem blée C onsultative, Document 
2819, 18 septem bre 1970.

1 86 V incent Square -  London SW 1.

La socié té  m oderne a des exigences 
exorb itan tes quant à l ’acqu is ition  des 
anim aux et p lantes sauvages, dont les 
espèces sont en voie de d isparition . 
Songez, par exemple, à la dem ande 
en cu ir d ’a lliga to r que l ’on u tilise  si 
fréquem m ent pour la fab rica tion  de 
chaussures, sacs à main, ce in tures et 
autres p rodu its  chers et à la mode. Des 
tonnes de peau sont nécessaires pour 
a lim enter ces marchés, ne sera it-ce 
que dans un seul pays. S ’il n ’y a pas 
de contrô le , les a lliga to rs  et tous les 
c rocod iliens  seront b ien tô t en voie 
d ’extinction .
C onsidérez com bien il fau t d 'an im aux 
pour répondre à tous les besoins, 
fourrures, parcs zoo logiques, animaux 
dom estiques de toutes sortes, laine, 
cu ir, os, ivoire, dents, huile, viande, 
trophées, souvenirs, expérim entation 
m édica le  et essai des produ its  phar
m aceutiques et des tra item ents, et 
même pour la p ra tique de rites su
perstitieux.
L’exp losion dém ographique et la de
mande tou jours  cro issante  de par le 
monde fon t qu 'un certa in  nom bre d ’es
pèces d ’anim aux et de p lantes sauva
ges sont menacées d ’ex tinc tion  en ra i
son du com m erce in te rnationa l po r
tan t sur ces espèces ou sur les p ro 
du its  qui en dérivent. La lis te  en est

longue, mais on peut c ite r les cas su i
vants: l ’orang-outang et le ch im pan
zé, la loutre  géante, le tig re  et la v i
gogne, et diverses sortes de c ro co 
diles.

La Suisse, dépositaire 
de la Convention

Le prob lèm e n ’est pas nouveau. Lors 
de la huitièm e assemblée générale de 
l’UlCN à N airobi en 1963, on a décidé 
de p réparer un avant-pro je t de con
vention sur le com m erce in te rna tio 
nal d ’espèces d ’anim aux et de p lantes 
sauvages menacées de d ispa rition  ou 
en déclin . Un p rem ier p ro je t en bon
ne et due form e a été é laboré et en
voyé pour avis à 90 pays. Un deux iè 
me pro je t, tenant com pte des avis re
çus, a été envoyé aux gouvernem ents 
en août 1969. Un tro is ièm e p ro je t a 
été m is au po in t com pte tenu de nou
veaux avis reçus, et après examen de 
la question avec la FAO, le Conseil de 
C oopération douanière, le Com ité 
sc ien tifique  de recherches sur l ’An- 
ta rc tique  et le S ecré taria t de l ’A ccord 
Général sur les Tarifs douaniers et 
le Commerce. Ce texte  com prenait 
des annexes révisées donnant la liste 
des espèces menacées et en voie de



d isparition  é laborée par le Secréta
ria t de l ’UlCN en co llabora tion  avec 
des conse ille rs  extérieurs et approu
vée par sa Commission du Service 
de Sauvegarde. Le Gouvernem ent 
suisse a o ffic ie llem en t accepté d ’être 
le déposita ire  de la Convention et l'on 
a proposé que l ’UlCN so it chargée de 
fou rn ir le S ecré taria t du Com ité Con
su lta tif qu ’ il est prévu de créer aux 
term es de la Convention. Le tro is iè 
me p ro je t a été transm is pour exa
men aux gouvernem ents afin de par
ven ir à un accord  sur la Convention. 
Lors de la seconde réunion du C om i
té p réparato ire  de la C onférence des 
Nations Unies sur «L’Homme et l ’En
v ironnem ent» (S tockholm  1972), la dé
c is ion a été prise de présenter la 
Convention à S tockholm  pour s igna
ture  par les pays qui ne l’aura ient pas 
encore fa it.

Conséquences
pour les pays européens
Les pays européens, et en p a rticu lie r 
la R épublique Fédérale d ’A llem agne, 
la Belgique, la France, l ’Italie, les 
Pays-Bas, le Royaume-Uni avec les 
Etats-Unis, Hong-Kong et le Japon, 
et l ’URSS sont les p rinc ipaux im por
tateurs et exporta teurs d ’animaux et 
de p lantes sauvages et des p rodu its  
en provenant. Pour l ’Europe, ce sont 
les contrô les  des cond itions d 'im p o r
ta tion et de trans it de l’énorm e tra ffic  
des anim aux sauvages de passage 
chaque année dans les aéroports  eu
ropéens qui seront particu liè rem ent 
im portants. A l’aéroport de Londres 
(Heathrow) par exemple, une associa
tion  privée, la RSPCA (Royal Socie ty 
fo r the Prevention of C ruelty to A n i
mals) possède une pension héber
geant un m illion  d ’anim aux par an. 
Lorsque ces pays auront signé la Con
vention, il leur incom bera de m ettre en 
p lace les mécanism es de régulation 
appropriés  pour fa ire  en sorte que les 
term es de la C onvention soient res
pectés et en p a rticu lie r les d ispos i
tions re latives à l ’ im porta tion et au 
trans it de spécim ens et des produits 
en dérivant.

Objectifs
Quel est donc l’o b jec tif de cette  Con
vention? Cette Convention a pour ob 
je t de rég lem enter le com m erce des es
pèces d ’anim aux et p lantes sauvages 
menacées de d isparition  ou en passe 
de l’être. Des données recue illies  
dans le m onde entie r par d ivers o rga
nismes et rassem blées par la Com 
m ission du Service de Sauvegarde de 
l ’UlCN, il ressort qu ’un nombre cons i
dérab le  d ’espèces d ’anim aux et p lan
tes sauvages s ’é te indront si l ’on ne 
prend pas de façon urgente des me

sures de conservation. Les p rinc ipa 
les raisons de cette  situation sont la 
su rexp lo ita tion  de ces espèces et la 
m od ifica tion  de leurs habitats. La Con
vention porte sur les espèces d ’ani
maux et de p lantes menacées de d is
parition  ou en passe de l’être, du fa it 
d 'une surexp lo ita tion , et en pa rticu 
lie r des espèces concernées par le 
com m erce in ternational. On a d is tin 
gué deux ca tégories: les espèces me
nacées de d ispa rition  à l ’échelon 
m ondial entier, et ce lles qui sont en 
voie de le devenir. Le contrô le  s ’ef
fectue p rinc ipa lem ent au lieu d ’o rig i
ne, par l ’ ins titu tion  de licences d ex
porta tion pour les deux catégories, et 
s 'exerce par l ’ in te rm éd ia ire  de l’auto
rité  com pétente désignée par le pays 
d ’exporta tion et chargée de lim ite r le 
nombre de perm is délivrés, de façon 
à éviter la su rexp lo ita tion . Dans le cas 
des espèces menacées, on institue un 
con trô le  supplém enta ire  en exigeant 
une licence d ’im porta tion, qui sera 
dé livrée  par une autorité  sc ien tifique  
du pays d ’im porta tion et ne sera ac
cordée que sur la base d 'un ju s tifica 
tif et dans un but uniquem ent sc ien ti
fique. Etant donné la nature même de 
cette catégorie, les perm is ne seront 
délivrés qu ’en nom bre restreint.
C ’est au Com ité consu lta tif in te rna tio 
nal, dont les mem bres sont nommés 
par les représentants des Etats con
tractants, qu ’incom be le contrô le . Le 
con trô le  aux fron tiè res des licences 
d ’exporta tion et d ’im porta tion est un 
é lém ent du m écanism e de regulation, 
mais il est entendu qu ’in terviendra

aussi un con trô le  interne, en divers 
points de la chaîne de com m erc ia li
sation. La plus grande partie  du mé
canism e de régulation sera p robab le
ment du ressort de l ’au torité  respon
sable de la préservation dans les pays 
d ’orig ine.

Mesures nationales
La C onvention invite les Etats con
tractan ts à prende certa ines mesures 
d ’app lica tion , à savoir:
1. Les Etats contractan ts devront in
te rd ire  et sanctionner tou t com m erce 
de spécim ens et de p rodu its  en pro
venant, qui se fe ra it en v io la tion  de 
la Convention. Il convient d ’em pécher 
que so ient exposés ou mis en vente 
des spécim ens ou p rodu its  im portés 
illégalem ent, et de prendre  des d ispo
s itions en vue de leur confiscation. 
(Ces mesures ont une im portance tou 
te pa rticu liè re  si l ’on veut que la Con
vention a it un sens. On s ’attend à ce 
qu ’un système approprié  d 'inspection  
et d ’adm in is tra tion  so it créé pour que 
puissent être appliquées ces mesures 
législatives).
2. C ’est à des personnes qualifiées 
dans chaque dom aine qu 'il conviendra 
de con fie r la mise en app lica tion  des 
mesures stipu lées par la Convention.
3. Les fo rm alités douanières aux fron 
tières devront s ’e ffec tuer dans les 
m eilleurs délais. A ce tte  fin , les Etats 
pourront, s ’ ils le désirent, désigner 
des points de sortie  et des points d ’en
trée (où se trouveront les insta lla tions 
et le personnel nécessaires).

Ces deux tigres furent trouvés morts à l’aéroport de Londres. Un accord 
international pourrait prévenir de tels incidents. En Europe, la Convention 
sur la protection des animaux en transport international, élaborée par 
le Conseil de l’Europe, est entrée en vigueur le 2 février 1971.
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Une famille de guépards. A l’heure actuelle, plus de mille espèces de 
vertébrés sont menacées de disparition. Les félins lâchetés figurent aux 
premières places sur la liste rouge. Tués impitoyablement il y a encore 
très peu de temps, ils sont de nos jours la cible des marchands de fourrures 
-  commerce qui menace d’exterminer jaguards, ocelots, léopards, tigres, etc.

4. Lo rsqu ’une personne fa it va lo ir 
qu ’un spécim en ne tom be pas sous le 
coup de la C onvention parce qu ’il 
s 'ag it d ’un anim al élevé en captiv ité , 
ou qu ’il appartien t à une espèce non 
mentionnée dans les annexes I et II, 
ou qu ’il a été im porté  ou acquis avant 
l ’entrée en vigueur de la Convention 
(il peut s 'ag ir par exem ple d ’un animal 
fa isant partie  d ’une exposition itiné 
rante), il incom be à cette personne 
d ’en fa ire  la preuve. Les Etats peuvent, 
s ’ils le désirent, é ta b lir des ce rtifica ts  
d ’o rig ine  ou autres docum ents, ou 
instituer un système d ’enreg istrem ent 
perm ettant de fou rn ir cette preuve. 
(Il sem ble que certa ins Etats envisa
gent dès m aintenant l ’enreg istrem ent 
de certa ins animaux, sous une form e 
ou sous une autre.
5. Les autorités sc ien tifiques sont 
chargées de renvoyer les anim aux v i
vants à leur lieu d ’o rig ine  ou à un cen
tre de pro tection .
6. On peut avo ir recours aux avis d ’un 
Com ité consu lta tif en ce qui concerne 
les questions m entionées à l ’a linéa 3 
ci-avant.

Mise en application
Si le Com ité consu lta tif estim e que la 
C onvention n ’est pas respectée par 
l ’un des Etats contractants, ou qu ’un 
trop grand nom bre de licences d 'ex
porta tion  a été dé livré  pour une espè
ce donnée, il pourra  parvenir à un ac
cord avec l’Etat considéré ; ou entre
prendre une enquête sur le terra in , ou 
les deux. Si cet Etat n ’accepte pas 
l’enquête, ou ne répond pas dans les 
quatre mois, le Com ité consu lta tif in
form era les Etats contractants. Ces 
Etats seront égalem ent in form és si 
l ’enquête prouve que la Convention 
n ’est pas observée ou qu ’il conviendra it 
d ’apporte r des restric tions à l ’expor
ta tion de certa ines espèces par cet 
Etat membre et que cet Etat ne règle 
pas cette question a lors qu ’il y a été 
invité. Dans ce cas, il se peut que les 
représentants déc iden t à la réunion 
suivante, de recom m ander que tous 
les Etats contractan ts cessent tout 
com m erce de spécim ens, et des p ro 
duits en provenant, avec l ’Etat con
sidéré ju sq u ’à ce qu ’il a it rem édié à 
cet état de choses.

Conséquences
sur les législations nationales 
et sur les conventions 
internationales
La Convention n ’empêche pas les 
Etats contractan ts d ’imposer, dans le 
cadre de leur lég is la tion nationale, des 
mesures plus s tric tes que ce lles pré
vues par la C onvention en ce qui con
cerne le com m erce des spécim ens et 
des p rodu its  en dérivant, ni d 'a p p li

quer les d ispos itions de la Conven
tion  à d ’autres espèces qu ’à ce lles 
qu e lle  mentionne. La C onvention ne 
pré juge pas des lég is la tions nationa
les ou des conventions in te rnationa
les touchant d ’autres aspects du com 
merce de spécim ens et des produits  
en dérivant, ou des questions con
nexes, te lles  que les questions doua
nières, la santé publique, les ques
tions vétérina ires ou de quarantaine.

Conclusion
On ne saura it cons idére r la Conven
tion  comme la panacée perm ettant le 
con trô le  des échanges d ’anim aux et 
de plantes sauvages et des produits 
en dérivant. E lle ne vise pas non plus

l ’é lém ent c ruc ia l des facteurs de dé
c im ation , à savoir, la destruction  de 
l’habitat. Mais e lle  servira  d 'in s tru 
ment pour mettre fin  à la su rexp lo ita 
tion d ’espèces menacées, qui, dans 
certa ins cas, peut être plus grave que 
la m od ifica tion  de l’habitat. Le négo
ce des anim aux sauvages, qui, jus
qu ’ic i a été com plètem ent incon trô lé  
et chaotique, n ’apporte  à la p lupart 
des nations qu'un fa ib le  bénéfice f i
nancier. Mais toutes les nations in té 
ressées tire ra ien t p ro fit d ’échanges se 
dérou lan t de façon ouverte et lé g iti
me, et d 'une gestion e fficace. On peut 
donc cons idére r la C onvention com 
me le p rem ier pas vers la rég lem enta
tion du com m erce des espèces mena
cées d ’anim aux et p lantes sauvages.



Espèces menacées d’extinction dans le monde entier, et dont l ’exportation, 
l ’importation et le transit doivent être soumis à une réglementation particu
lièrement stricte afin d ’en assurer la survie, et ne peuvent être autorisés que 
dans des circonstances exceptionnelles.

Fauna

Mammalia
Toutes les espèces d 'In d riida e  

et de Daubentoniidae S ifakas et Aye-aye
Toutes les espèces de Cacajao Ouakaris
C hiropotes alb inasus Saki à nez blanc
Brachyteles arachnoides Singe araignée laineux
C allim ico  g o e ld ii Tam arin de Goeldi
Toutes les espèces de Leontideus Tam arins m arikinas
Pongo pygmaeus Orang outan
Toutes les espèces de Pan Chimpanzés
G orilla  g o rilla G orille
Pteronura b ras iliens is Loutre géante
Paraonyx m icrodon Loutre à joues blanches du Congo
Panthera tig r is Tigre
Panlhera uncia Léopard des neiges
Toutes les espèces de S irenia S irén iens
Tapirus pinchaque T ap ir p inchaque
Tapirus b a ird ii T ap ir de Baird
R hinoceros un ico rn is Rhinocéros unicorne de l'Inde
R hinoceros sondaicus Rhinocéros de Java
Diderm ocerus sum atrensis Rhinocéros de Sumatra
Vicugna vicugna Vigogne
Toutes les espèces de Bovin! sauf Tous les Bovidés sauvages

Bas banteng, Syncerus ca fte r  et sauf le banteng, le buffle
Bison bison a frica in  e t le b ison d 'Am érique

Oryx leucoryx Oryx d 'A rab ie

Espèces qui ne sont pas encore menacées d’extinction dans le monde en
tier, mais dont l’importation, l'exportation et le transit doivent faire l’objet 
de réglementations afin d’empêcher une exploitation abusive Incompatible 
avec leur survie.

Fauna

Mammalia
Toutes les espèces de Primates* Primates
Thalarclos m arilim us Ours blanc
Lutra p la tensis Loutre de La Plata
Luira provocax Loutre de C hili
Enhydra lu lr is Loutre de mer
Felis n ig ripes Chat à pieds noirs
Felis serval Serval
Felis parda lis O celot
Felis w ied ri Margay
Felis tig rina Chat tig re
N eofe lis nebulosa Panthère nébuleuse
Panthera pardus Léopard
Acinonyx jubatus Guépard
Arctocepha lus p h il ip p ii O tarie à fourrure  de P h ilipp i
Odobenus rosmarus Morse de I A tlan tique
Choeropsis libe riens is H ippopotam e nain
Llama guanicoe Guanaco
Moschus m oschilerus Musc
Bos banteng Banteng
Kobus leche Lechwe
Kobus megaceros Lechwe du N il
Hippotragus n iger H ippotrague noir
Oryx tao Oryx algazel ou b lanc
Addax nasom aculatus Addax

Aves

Toutes les espèces de Falconiform es* Vautours du Nouveau-Monde, bu
sards, serpentaires, éperviers,

• t aig les, vautours de l'A nc ien- 
Monde, balbuzards, faucons 
caracaras

Gallus sonnera tii Coq sauvage de Sonnerai
Toutes les espèces de Grus sauf Toutes les grues sauf la grue

Grus grus cendrée

Toutes les espèces d 'Amazona Perroquets d 'Am azonie
Toutes les espèces de S trig iform es Chouettes
Pharom achrus m ocinno Quetzal
Toutes les espèces de Rupico la Coqs des rochers
Leucopsar ro th sch ild i Etourneau de R otschild

Aves

Pithecophaga je tfe ry i A ig le  des singes
Oreophasis derbianus Pénélope cornue
Rhynochetos jubatus Kagou
Toutes les espèces de Picathartes Picathartes

Reptilia

Testudo elephantopus Tortue géante des Galapagos
Testudo radiata Tortue radiée de Madagascar
Crocodyius cataphractus C rocod ile  faux-gavia l
Crocodylus interm edius C rocod ile  de l'O rénoque
Crocodyius m ore le tti C rocod ile  de M orele t
Crocodylus n ilo ticu s C rocod ile  du N il
Crocodylus rhom bite r C rocod ile  de Cuba
Osteolaemus te traspis C rocod ile  à fron t large
Gavialis gangeticus Gavial
Varanus kom odoensis Varan ou dragon de Komodo

Flora

Néant

Reptilia

Toutes les espèces de Testudinidae* Tortues
Toutes les espèces de C heloniidae Tortues de mer
Derm ochelys coriacea Tortue luth
Podocnem is expansa Tortue à cou caché d 'A m érique

du Sud
Podocnem is u n ifilis Tortue de Terecay
Toutes les espèces de C rocodylia * A lliga to rs , caimans, crocod iles,

gavials
Cyclura baeolopha Iguane te rrestre  de l'î le  d 'Andros

Flora

Toutes les espèces de Brom eliaceae Brom éliacées
Toutes les espèces d 'O rch idaceae Orchidées
Toutes les espèces succulentes

d'A izoaceae (Ficoidaceae) —
Toutes les espèces succulentes de

Cactaceae sauf les espèces Opuntia Cactus sauf fig u ie rs  de Barbarie
Toutes les espèces succulen tes de

Crassulaceae —
* Excepté les espèces figurant sur la première liste

des paysages 
de montagne

PROF. VALERIO GIACOMINI
Institut de botanique 
Université de Rome

Depuis longtem ps les montagnes cons
tituen t le lieu de rencontre  de l ’hom
me avec les expressions les plus pu
res de la nature vivante: forêts, pra iries, 
vie sauvage. Ce qui est devenu te lle 
ment rare dans les plaines, nous a l
lons le chercher au m ilieu des m onta
gnes aussi lo in que possib le de la vie 
a rtif ic ie lle  et m écanisée qui triom phe 
dans les v illes d au jourd 'hu i, et, qui 
se pro longe jusque dans les v illages 
et la campagne. Nous cherchons avi
dem ent des paysages à l ’état natu
rel ou tou t au m oins des fragm ents de

ces paysages. Si nous n ’avons pas la 
chance d ’a lle r v is ite r que lque pays ou 
île  exotiques ayant échappé à la mo
dern isa tion  touris tique, vo ilà  les m on
tagnes, assez proches, assez fac iles  
à re jo indre  car presque tous les pays 
européens sont en grande partie  des 
pays montagneux.
Mais ces m ontagnes ont-e lles gardé 
un aspect encore naturel, peuvent- 
e lles encore nous o ffr ir  des sources 
de santé, d ’équ ilib re?  Car l ’expérien
ce nous apprend que les m ontagnes 
n ’échappent pas à ce processus de

changem ent qui gagne désorm ais tou 
te la surface te rrestre  avec une v ites
se étonnante. Ce processus qu ’on peut 
appeler d ’an throp isation, parce qu 'il 
est dû à l ’accum ulation d ’actions hu
maines, devient tou jours plus pesant 
et p lus a larm ant avec la cro issance 
dém ographique, le perfectionnem ent 
des ressources techniques, l ’augm en
ta tion  des exigences d ’espace, de 
matières, d ’énergie. Une question se 
pose a lors de façon aiguë: dans que l
le mesure les paysages de montagne 
son t-ils  m odifiés, a ltérés, dénaturés
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par rapport à ceux qu ’ont connu nos 
ancêtres, ou au moins, nos aïeux? Est- 
ce que nous pouvons encore con trô 
ler, fre ine r ces changem ents de plus 
en plus nom breux?
Ces deux questions sont au cœ ur du 
problèm e des rapports nouveaux entre 
l ’homme et la nature dans le m ilieu 
«montagne». La destinée des p laines 
et des co llines est depuis longtem ps 
décidée ou irrém édiab lem ent com pro
mise; leurs métam orphoses sont ré
glées par une urbanisation ou un dé
veloppem ent rural olus ou moins in
tenses. Mais les montagnes, e lles aus
si, sont de nos jours exposées à une 
transform ation  explosive vers des d i
rections qui sont en grande partie  im 
prévis ib les; trop  souvent l ’ incohéren
ce et l ’ im provisation dé term inent les 
choix, les u tilisa tions, les d irec tions  
du développem ent et menacent de 
ru iner ces sanctuaires de la nature.

Le Passé et le Présent
Les montagnes sont le théâtre  d ’un 
dram e saisissant. Elles sont la pro ie 
des tendances con trad ic to ires du pas
sé et du présent, de la conservation 
et du progrès. La lu tte est dram atique 
car l ’ im pact des nouveautés, de la m o
dern isation, est puissant. La fid é lité  
aux trad itions  sacrées et sévères des 
popu la tions vivant en perm anence des 
ressources nature lles des montagnes, 
fa it face à l’a fflux périod ique ou occa 
sionnel des gens de la p la ine qui in
trodu isen t leurs propres exigences de 
lo isirs, d ’agrém ents, d ’espaces etc.... 
Cette oppos ition  ne peut être résolue 
par une fo rm ule  superfic ie lle . Les 
deux tendances correspondent en ef
fe t à des besoins réels et constituent 
ensem ble le problèm e qui p réoccupe 
hommes po litiques, socio logues et 
économ istes: le problèm e de la m on
tagne.
Il est certa in  que ce contraste  entre 
les hommes enracinés dans les m on
tagnes et les hommes déracinés de 
la p la ine in fluence de façon décis ive 
la destinée des paysages de m onta
gne. Tels q u ’ils sont au jourd ’hui, ces 
paysages représentent la résultante 
des vio lences, des résistances et des 
adaptations auxquelles sont soum ises 
les structu res physiques, b io log iques 
et humaines des m ilieux des m onta
gnes.
Il convient de ré fléch ir à fonds sur ce 
que nous enseignent ces paysages. 
Ceci dem ande une connaissance mul- 
tid isc ip lin a ire  et la co llabora tion  de 
com pétences très d iffé ren tes: géo lo 
giques, c lim ato log iques, géom orpho
logiques, b io log iques, an th ropo log i
ques et h istoriques. Il ne s ’ag it pas 
seulem ent de réa liser une synthèse 
géographique bien concré tisée sur

►
Montagnes éventrées du massif de 
Snowdon dans le Pays de Galles, 
dont l’homme exploite depuis plus 
d’un siècle les carrières d’ardoises.

des te rrito ires  bien défin is, mais en
core de la com plé ter par une péné
tra tion  éco log ique  qui perm et d ’éc la i- 
rer les e fficac ités  fonctionne lles  fon 
damentales. Si du po in t de vue géo
graphique le paysage est une unité 
spacia le, du po in t de vue éco logique 
il est une conste lla tion  d ’écosystè- 
mes.
L ’étude a ttentive et coordonnée d ’un 
paysage de m ontagne devra it en ef
fe t perm ettre  d ’iden tifie r les facteurs 
qui exprim ent la v ita lité  de l ’environ
nement m ontagnard, dans le sens g lo 
bal et convenablem ent in tégré qu ’ex i
ge une conception  éco logique m oder
ne. Cependant, cette  vie du paysage 
est envisagée surtou t en fonction  de 
l ’homm e: on peut donc l ’évaluer à 
travers l ’appréc ia tion  du degré d ha
b itab ilité  du m ilieu, so it pour les hom
mes vivant en perm anence dans les 
montagnes, so it pour les hommes qui 
cherchent de tem ps en tem ps un re
nouveau vita l dans les montagnes. 
Une coexistence harm onisée des deux 
exigences cons titue ra it la situation 
optim ale.
Le problèm e de la montagne est donc 
celu i de l ’équ ilib re  entre l ’o rdre phy
sique, l ’o rdre  b io log ique et l ’o rdre 
humain.

Les facteurs d’ordre naturel

Les changem ents dans les paysages 
des montagnes européennes sont plus 
ou m oins évidents selon les régions, 
c ’est-à-d ire  selon les cond itions phy
siques de départ qui caracté risent ces 
régions. Nous ne voulons certes pas 
nous ra llie r à l ’ancien déterm in ism e 
géographique qui exp liqua it toutes les 
form es de paysage —  même des pay
sages humanisés —  par l ’ in tervention 
de facteurs géographiques ou géo
m orpholog iques d ’ordre physique. Il 
est cependant indéniab le  que ces 
facteurs gardent une s ign ifica tion  non 
négligeable.
Les d iffé ren tes cond itions régionales 
peuvent être actue lles ou h istoriques, 
mais les unes et les autres sont liées 
so it à une causalité  na ture lle  so it à 
une causalité  a rt if ic ie lle  (anthropogè
ne). Il n ’est pas fac ile  de d is tinguer 
nettem ent les deux ordres de facteurs. 
Il y a en effet des facteurs d ’o rdre na
ture l qui sera ient sans grande consé
quence sans l’action pe rtu rba trice  de 
l ’homme.

Ces d ifférences rég ionales sont avant 
tou t des d iffé rences zonales, c ’est à 
d ire  de la titude. De ce po in t de vue 
les m ontagnes européennes se g rou
pent en quatre types assez nettem ent 
d iffé renc iés:

•  type m éditerranéen (péninsu la ire  et 
insulaires)

•  type a lp in  (incl. préalp in)
•  type de l ’Europe centra le
•  type nordique.
L ’h is to ire  nature lle  de ces d iffé ren ts 
types de montagnes est essentie lle 
ment liée à l ’h is to ire  des événements 
c lim atiques résu ltant de la progres
sion et du recul des g lac ie rs  ainsi que 
des fluc tua tions post-g lac ia ires. L 'ana

lyse po llin ique  des tourb iè res perm et 
de donner un aperçu des change
ments de la couverture  végéta le des 
périodes p réh isto riques et d ’é tab lir un 
tableau synchronique des périodes de 
fo rê ts et des autres périodes préh is
to riques. L’ac tiv ité  humaine est liée 
progressivem ent à ces événements; 
il est certa in  que l ’homme du néo lith i
que s ’in tégra it dans les écosystèm es 
fo restie rs de façon tou t à fa it natu
relle, com m e un «consom m ateur que l
conque» —  c ’est surtout à l ’âge de 
bronze que l ’homme cu ltiva teu r étend 
son œuvre de défrichem ent en Europe 
centra le. La gravité  des conséquences 
dépenda it de la richesse végétale 
d ’orig ine , qui va ria it e lle-m êm e en

fonction  de la la titude. Les fo rê ts  de 
l’Europe moyenne éta ien t bien plus 
pauvres que les fo rê ts m éditerranéen
nes; à l ’o rig ine  la fo rê t du Massif A r
m orica in  com pta it, par exem ple, tou t 
au plus c inquante espèces de plantes 
ligneuses et l ’ac tiv ité  hum aine n ’a eu 
pour seule conséquence que la des
truc tion  de l’ if, nu is ib le  aux troupeaux. 
On peut d ire  que les changem ents 
produ its  pendant les m illéna ires et 
les s iècles passés éta ient des chan
gem ents de quantité  p lu tô t que de 
qualité, dans les régions du Nord. Au 
Sud, il é ta ient à la fo is  quan tita tifs  et 
qua lita tifs .

Mais les d iffé rences rég ionales sont 
égalem ent dues à l'a ltitude . C ’est ce

qui nous perm et de sou ligner l ’ex is
tence de nom breux po in ts critiques. 
L’étagem ent c lim a tique  révélé par les 
étages de la végétation, im p lique 
l’existence de trans itions entre ces éta
ges. Ces zones de trans ition  sont des 
endro its  de com pétition  ou d ’é q u ili
bre instab le  où l ’ in tervention humaine 
peut p rodu ire  de vastes transferts. La 
trans ition  la plus c ritique  est ce rta ine 
ment constituée par la lim ite  supérieu
re des fo rê ts qui a été abaissée pres
que partout grâce à des débo ise
ments devenus irréparables.
La com bina ison des facteurs zones 
et étages a été déterm inante pour 
l ’h is to ire  des paysages de montagne. 
Les montagnes de type nord ique man
quent de l ’étage des pra iries, très dé
ve loppé dans le type a lp in  (dans les 
montagnes du Nord de la Russie, cet 
étage est rem placé par les toundras). 
Dans les régions m éditerranéennes et 
p lus particu liè rem ent dans les régions 
arides, les fo rê ts ne se rencontren t 
que sur les ca lca ires, à un niveau très 
bas s itué entre les steppes de la bas
se montagne et les pra iries très c la ir
semées ayant e lles aussi un aspect 
de steppe. Il est évident que le pâtu
rage et le déboisem ent ont p rodu it en 
ces endro its  des dégradations p ra ti
quem ent irréparab les: les montagnes 
de la Grèce, des îles ita liennes, de 
l’Espagne en sont des exem ples frap 
pants.

Les facteurs d’ordre artificiel
Le fac teu r le plus ancien du change
ment des paysages de m ontagne a 
certa inem ent été le pâturage qui a 
provoqué une dégradation très éten
due et très intense de la végétation 
dans le bassin m éditerranéen. Les 
landes, les garrigues, les broussa illes 
com posées de p lantes épineuses ou 
toxiques, à l ’apparence très p itto res
que et aux flo ra isons splendides, qui 
dom inent les pentes roca illeuses des 
montagnes insu la ires et péninsula ires, 
sont le résu lta t d ’une destruction  m il
lénaire. Au su je t de la Corse, T rica rt 
parle  d 'un véritab le  «ennoyage pro
g ress if du pays sous la p ie rra ille» . 
Dans les montagnes de l’Europe 
moyenne, le pâturage a été bien moins 
dévastateur; il a tou te fo is  condu it à 
ré tab lissem en t d ’un paysage fo restie r 
très répandu: celu i des forêts-parcs, 
c ’es t-à-d ire  de forê ts éc la irc ies , en tre 
coupées de pra iries. Ces bois perdent 
beaucoup de leur p roductiv ité  et pro
tègent bien m oins les pentes du ru is
sellem ent.
La pra tique des feux de brousse très 
répandue dans les zones de pâtura
ge des régions in te rtrop ica les  est de
venue un fac teur géom orphogénique

(su ite  p. 16)



L’homme exploite ces richesses 
et bien souvent, inflige ainsi des 
cicatrices profondes et durables. 
En raison de son caractère 
unique, le Grand Nord mérite 
toute notre attention.

La diversité apparemment inépuisable de la nature n’a 
jamais cessé de fasciner l'homme. Dernière contrée 
inviolée de l’Europe, le Grand Nord nous offre ses richesses 
lorsqu'après un hiver aride et interminable, la vie renaît 
dans toute sa splendeur sur les lacs, la toundra et les 
collines de l’Arctique.



d ’une extrêm e im portance. Ceci con
cerne non seulem ent les régions mé
diterranéennes mais toutes les ré
g ions européennes car les feux dont 
l ’acc iden ta lité  est souvent douteuse, 
se m u ltip lien t dans les fo rê ts tem pé
rées. Les paysages à Ericacées sont 
favorisés par la sé lection provoquée 
par le feu et le pâturage.
Les vastes étendues de la grande fo u 
gère Pterid ium  aquilinum , aux te intes 
a llant du vert au rougeâtre et qui ca
ractérise tan t de régions m érid ionales 
et atlantiques, sont une autre consé
quence du déboisem ent et du feu.
En ordre chronolog ique, l'ag ricu ltu re  
apparaît après le pâturage. A c tue lle 
ment, e lle  est en régression dans les 
m ontagnes mais e lle  a connu des 
périodes d ’expansion extraord ina ire , 
sous l’ im puls ion d ’exigences écono
m iques après les guerres. Ces cu ltu 
res, après avo ir épuisé les ressour
ces fe rtiles , accum ulées par les fo 
rêts, appauvrissent les sols (érosion 
ch im ique) et après leur abandon ou
vrent la voie à une dégradation très 
poussée (érosion physique). De l’é ro 
sion, on passe au ravinem ent qui crée 
parfo is de véritab les paysages «lu
naires» te ls  ceux de certa ines régions 
du Sud (en S ic ile  et en C alabre par 
exemple). Ces processus s ’achèvent 
lorsque l’érosion a dé tru it les dern iers 
vestiges du soi et découvre la roche, 
sur laquelle  va s ’exercer l ’érosion mé
canique de fragm entation. Les pay
sages p ie rreux et roca illeux de cette 
orig ine, sont très nom breux et très 
bien connus autour de la M éd ite rra 
née. On retrouve ces mêmes phéno
mènes dans les m ontagnes humides,

dans le Jura et les A lpes par exemple, 
mais là, la végétation développe une 
très grande puissance de reco lon isa
tion et la couverture  peut être recons
tituée en 4 ou 5 ans, surtout sur les 
te rra ins marneux.
De nouveaux paysages se sont fo r
més lorsque l ’homme a entrepris  de 
lu tte r contre  l ’érosion. Il su ffit de c ite r 
les pentes à terrasses très répandues 
dans les régions méditerranéennes. 
Au su je t du paysage des forêts, il faut 
rappeler égalem ent le développem ent 
des ta illis , connu sous le nom de cop
p ic ing en Angle terre . Il s 'ag it là d ’une 
coutum e assez ancienne qui se ra tta 
che à la s ilva  m inuta du Moyen Age et 
qui a changé l’aspect de bien des ré
gions fo restiè res européennes. Pour
tant, ces dern ie rs temps, de nom breux 
pays en reviennent à la reconstitu tion  
de la futaie.
La destruction  des fo rê ts  à la suite 
des dé frichem ents, des feux, de la sur
exp lo ita tion  est un fa it bien connu. 
Elle se manifeste du po in t de vue du 
changem ent des paysages essentie l
lem ent par le dépou illem ent de ré
gions entières et l ’abaissem ent des li
mites supérieures des forê ts qui a 
pour co ro lla ire  la fo rm ation  de pra iries 
pseudo-alp ines sur les sommes dé
couverts.

Situation actuelle

De nos jours, la m ontagne sub it de 
nouvelles m od ifica tions sous l’ im pu l
sion des exigences humaines actue l
les, avec une rap id ité  cro issante et 
irrés is tib le .

Le dépeuplem ent p rogress if des mon
tagnes condu it à la rupture de l'équ i
lib re  sécu la ire  entre l’homme et la na
ture. L abandon d ’un m ilieu depuis 
longtem ps adapté à une coexistence 
harm onieuse, s ign ifie  la décadence 
des structures é tab lies et presque na
ture lles, te lles  l ’u tilisa tion  régulière 
des pra iries, la régu la tion  des eaux, 
etc. sans com pter la perte des tra d i
tions, des coutum es, des activ ités ar
tisanales qui cons titua ien t une riches
se de la vie humaine en montagne. 
Un processus inverse est constitué 
par le tourism e qui envahit la monta
gne, augmente chaque année, a tte i
gnant les d im ensions d ’une m igration 
périod ique  interne. La m ontagne ac
qu ie rt ainsi des fonctions économ i
ques nouvelles et considérables.
Elle a ttire  les constructeurs  de rou
tes, de logem ents, de v illages touris- 
stiques, d ’hôtels. De nom breux éco
nom istes rêvent d ’une réanim ation de 
la montagne, qui pou rra it con treba lan
cer le dépeuplem ent mais bien d ’au
tres doutent de l ’e fficac ité  de cette  so
lution. Ils m ettent en garde contre  un 
développem ent tum ultueux pouvant 
entra îner la rupture des équ ilib res 
physiques et b io log iques des s tructu 
res naturelles, la dégradation  des 
beautés nature lles et c ra ignen t enfin 
un nouveau déclin  économ ique. La 
so lu tion  la plus ra isonnable  do it a llie r 
un développem ent du tourism e à l ’a
m élioration des cond itions  de vie de 
la popu la tion  autochtone. Les natu
ra listes et les éco log istes en pa rticu 
lier, rendent le tourism e responsable 
de la destruction  de la flo re , de la 
végétation, de la v ie sauvage, des

Prix d’une déforestation irréfléchie: un labeur considérable aux résultats 
trop souvent décevants, sans compter l’altération du climat et l’érosion du sol.

Terrasses et reboisement pour empêcher l’érosion du sol en Turquie.
Le même flanc de montagne en 1962,1963 et 1966.

Où l’homme n’a pas meurtri le paysage... mais a su l’aménager 
en harmonie avec la nature.

sols, des équ ilib res  b io log iques p lu ri- 
m illénaires. Les fo rê ts  sont spécia le 
ment menacées; il est ind ispensable  
d ’é tab lir une nouvelle po litique  d ’amé
nagement et de gestion des ressour
ces forestières. Les d iffé ren tes u tili
sations do ivent être réparties et non 
pas superposées. Il faut réserver ce r
ta ines fo rê ts aux lo is irs  pour éviter 
qu elles ne so ient toutes submergées. 
Les sports d ’h iver soulèvent le p ro
blème non seulem ent de la construc
tion des routes, des hôtels mais aussi

des rem onte-pentes, prob lèm e propre 
à toutes les montagnes neigeuses eu
ropéennes. Une co llabo ra tion  é tro ite  
entre les éco logistes, les urbanistes 
et les géom orpho log is tes est néces
saire pour réa liser une p lan ifica tion  
acceptab le  du po in t de vue écono
m ique, esthétique et de la conserva
tion  de la nature.
Enfin, la construction  des barrages 
hydroé lectriques soulève e lle  aussi de 
grandes d ifficu ltés . Ce problèm e a 
souvent été débattu, en p a rticu lie r au

A Congrès de Caracas en 1952. Un 
grand nom bre de ressources na ture l
les d in té rê t sc ien tifique  et esthé ti
que ont été sacrifiées à ces ins ta lla 
tions et les risques augm entent en
core à l ’avenir.
Il y a des so lu tions à tous ces p rob lè 
mes, mais e lles con tribuen t e lles aus- 

— si à la m étam orphose des paysages 
de montagne. Le rem placem ent des 
espèces s ilv ico les d isparues par d ’au
tres espèces (con ifé ra tion  par exem 
ple) a des conséquences d ’o rd re  b io
log ique assez redoutables. Les dé
guisem ents des constructions, des 
routes, des escarpem ents apportent 
des avantages plus apparents que 
substantie ls.
Le m e illeu r remède est la reconstruc
tion  d irigée, basée sur les lo is natu- 

„  relies, u tilisan t les dynam ism es spon- 
5 tanés qui se déve loppent dans les d if- 
|  férentes zones et étages. Ceci peut 
^  être réalisé fac ilem ent dans les parcs 
|  nationaux et régionaux mais aussi 
to dans les parcs moins bien protégés et 
|  même les régions reboisées. Il fau t re
is tou rner à l ’école de la nature vivante, 
5 la seule qui so it valable. Les u tilisa 

tions de la m ontagne seront e lles aus 
si p lus durables parce que la conser
vation de la nature c ’est l ’assurance 
de la conservation de la p roductiv ité  
de la nature.



... NOUVELLES... NOUVELLES... NOUV

UN PROGRAMME 
D’ENSEIGNEMENT 
POUR L’ENVIRONNEMENT

Les notions de conservation de la na
ture et d ’écologie devraient être in
troduites dans les programmes d’ensei
gnement, et ce à tous les niveaux et 
dans toutes les disciplines concer
nées. Cette recommandation a été 
adressée aux gouvernements des 
Etats-membres par le Comité des mi
nistres le 30 juin 1971.

Il sera it présom ptueux de vou lo ir 
changer fondam enta lem ent les s truc 
tures d ’enseignem ent et les p rogram 
mes sco la ires dans un proche avenir, 
m ais il est dès m aintenant ind ispen
sable d ’é tud ie r la façon d ’in tég re r les 
notions de conservation de la nature 
et de l’éco log ie  dans les d iffé ren tes 
d isc ip lines  classiques concernées. 
C ’est à d ire : les sciences humaines, 
les sciences naturelles, les sciences 
appliquées.
A mesure que l ’enfant g randit, il do it 
prendre conscience du fa it que l ’hom 
me s ’insta lle  dans la nature (dont il 
fa it du reste partie), qu ’il la transform e 
et l ’exp lo ite. Les problèm es que ces 
actions fon t naître, ne peuvent être 
tra ités que dans une perspective mul- 
tid isc ip lina ire .
Il y aura donc in té rê t à aborder ces 
problèm es par thèmes, qui seront 
éc la irés par les diverses d isc ip lines  
mises en cause, et adaptés au niveau 
d ’éducation envisagé.

Niveau des écoles maternelles

Respect de toute form e de vie.
Soins à donner aux anim aux (nourri
ture, boisson, abris, n icho irs, etc.) et 
aux plantes.

Niveau des écoles primaires

Etude du m ilieu
Suscite r de façon générale l ’ in térê t 
pour la nature et l ’étude du m ilieu; 
in troduction :
à l’ in terdépendance des êtres vivants 
par l ’étude de com m unautés na ture l
les (la forê t, l ’étang, le bocage, la 
montagne, la plage, etc.) mais aussi 
de com m unautés a rtific ie lle s  (le parc, 
les champs, la v ille , etc.);

aux in fluences de l’homme sur la na
ture et réciproquem ent; 
aux ressources nature lles v ita les: eau 
- a ir - sol - flo re  et faune.
Education c iv ique  (m orale la ïque ou 
re lig ion )
respect de la vie et des êtres vivants; 
devoirs de la jeunesse, pa rticu liè re 
ment son com portem ent vis-à-vis de 
la nature.
Une part im portante do it être consa
crée à l’étude sur le terra in , les obser
vations dans la nature et les actions 
pratiques en faveur de la conserva
tion de la nature.

Niveau des écoles secondaires

B io log ie
notions fondam enta les d ’éco log ie :

•  in terdépendance du monde v i
vant et du m ilieu physique, com 
munautés végéta les et anim ales;
•  notion de la biosphère;
•  chaînes troph iques;
•  flu x  d ’énerg ie ;
•  cycles de C, 0 2, N>, H20  (voir 
géographie ;
•  pyram ides écologiques, dyna
m ique des populations, sé lection 
naturelle, surpopu la tion ;
•  équ ilib res nature ls et leur dy
namique, ruptures d ’équ ilib re , par 
exem ple par in troduction  d ’espè
ces inadaptées;
•  successions, clim ats, écosystè
mes;

actions de l ’homme sur la répartition  
des espèces;
im portance de la sauvegarde du cap i
tal génétique;
s ign ifica tion  et im portance des réser
ves nature lles et autres sites pro té
gés;
effets des pestic ides sur les é q u ili
bres naturels.
G éographie
notions de la b iosphère (voir b io lo 
g ie);
le cyc le  de l ’eau (vo ir aussi physi
que);
la form ation  et l ’évo lu tion des sols; 
in fluence de l ’homme sur le paysage: 
possib ilités, lim ites, dangers, b ilan:

•  étude de quelques techniques 
intéressantes de mise en valeur 
(irriga tion , dra inage, reboisement,

«dry farm ing», «game cropping», 
«sea farm ing», e tc.);
•  étude des phénom ènes te ls que 
les d iffé ren ts  types d 'érosions, 
l ’eu trophisation, la désertifica tion , 
le surpâturage, la sa lin isa tion , etc.;

répartition  dans le m onde des ressour
ces nature lles (voir aussi économ ie):

•  besoins et d ispon ib ilité s ;
•  ressources renouvelables et non 
renouvelables; leur gestion ra tion 
nelle;

am énagem ent du te rrito ire , nécessité, 
exemples.

C him ie
Phénomènes de synthèse et de dé
com position, cycles du C, 02, H2 (voir 
b io log ie), mais m ettant en lum ière le 
p rocessus ch im ique de la synthèse 
ch lo rophy llienne . Le rôle de C02, 
-CO3, -HCO3, etc. ;
E tude des po llu tions et de leurs dé
gâts:

•  de l'a tm osphère: aérosols, fu 
mées GO, -SO2, -H2S, -O3, -NO, 
-NO2, etc.;
•  des eaux douces: phénols et 
détergents;
•  des eaux m arines: hydrocarbu
res;
•  po llu tion  des sols.

Physique
cyc le  de l’eau (vo ir b io log ie , géogra
phie et ch im ie);
po llu tion  de l ’a tm osphère: aérosols 
(vo ir ch im ie);
po llu tion  des eaux douces; phénols et 
dé tergents (voir ch im ie); 
po llu tion  des eaux m arines (hydrocar
bures) (vo ir ch im ie); 
in fluence des rad ia tions: rad ioac tiv i
té  et problèm e des déchets rad io
actifs.

H isto ire
grandes étapes de l’h is to ire  humaine 
et l ’em prise grandissante de l ’hom 
me sur la nature: de l'ou til p réh is to ri
que aux moyens techn iques m oder
nes;
les troub les et les guerres suite à des 
ruptures d ’équ ilib re  entre l ’homme et 
son m ilieu, les grandes m igra tions hu
maines;
le déc lin  de c iv ilisa tion  dû à une mau
vaise u tilisa tion  des ressources natu
relles, exemples.

eaux usées: en effet, ces détergents 
ont donné naissance à une nouvelle 
form e de po llu tion  des eaux qui s ’est 
m anifestée surtout par la form ation  de 
grandes quantités de mousse sur les 
cours d ’eau. En accord  avec les pou
vo irs  publics, les fab rican ts  ont as
sez rapidem ent mis au po in t des p ro 
du its  de type nouveau. Les agents de 
surface de ces nouveaux p rodu its  sont 
b iodégradables (ces détergents sont 
«doux» a lors que ceux qui éta ient em 
ployés jusqu ’a lors éta ient «durs»). Ils 
sont é lim inés en grande partie  au 
cours du tra item ent norm al des eaux 
usées et l ’autoépuration qui se p ro 
du it dans les cours d ’eau contribue 
égalem ent à leur é lim ina tion .
Dans beaucoup de pays, les pouvoirs 
pub lics  ont pris des mesures, ou sont 
sur le po in t d ’en prendre, pour lim ite r 
l ’em plo i des détergents durs.
En 1968, le Conseil de l ’Europe (Ac
cord Partiel) a é tab li un A ccord  euro
péen sur la lim ita tion  de l’em ploi de 
ce rta ins  détergents dans les produits  
de lavage et de nettoyage. Le but v i
sé est de réduire  la po llu tion  des eaux 
et de pro téger ainsi l ’approv is ionne
ment en eau de la population, de 
l’ag ricu ltu re  et de l'indus trie  tou t en 
con tribuan t à la sauvegarde de la 
nature.
Cet accord  stipu le  que le degré de 
b iodég radab ilité  do it être d ’au moins 
80 % , chaque pays restant lib re  de 
fixe r le degré exact de b iodégradab i
lité  requis, 80 %  ou plus, en fonction  
de la s itua tion  qui lui est propre. Cet 
accord  est entré  en v igueur en fé 

vrie r 1971 après avo ir été signé par le 
Royaume-Uni et le Danemark sans 
réserve de ra tifica tion , signé et ra ti
fié  par la Belgique, la France et les 
Pays-Bas et signé, mais sous réserve 
de ra tifica tion , par la République Fé
déra le  d ’A llem agne et le Luxem bourg. 
D ifférentes méthodes on t été p ropo 
sées pour vérifie r, par la dé te rm ina
tion  du pourcentage de b iodégrada
b ilité , si les agents de surface con te 
nus dans les détergents existant sur 
le marché sa tis fon t à ces exigences. 
L’OCDE a récem m ent préconisé des 
méthodes de contrô le  en vue de leur 
adoption sur le plan in ternationa l. Ces 
méthodes consistent en un test de 
triage et un test de confirm ation, plus 
com pliqué, fondé sur la s im u la tion  de 
ce qui se passe dans les insta lla tions 
de tra item ent b io log ique  des eaux 
usées.
L’apparition  des p rodu its  b iodégrada
bles n ’a pas résolu tous les p rob lè 
mes soulevés par les détergents syn
thétiques (par exem ple d igestion  des 
boues, to x ic ité  et in te rfé rence avec 
le transfe rt d ’oxygène) mais e lle  a 
marqué un net progrès et les travaux 
dans ces dom aines se poursuivent.

La rivière Lee dans le Hertfordshire, 
Angleterre, avant la limitation de 
l’emploi des détergents industriels 
non bio dégradables.

Econom ie
(s i ce  cours n ’est pas donné, les po in ts  c i- 
après peuvent ê tre  rep ris  au program m e  
de géograph ie )

gestion ra tionne lle  ou irra tionne lle  des 
ressources nature lles; 
la fa im  dans le m onde: orig ine , évolu
tion de la situation, remèdes, nouvel
les sources de proté ines, etc.; 
suites économ iques de rupture d ’équ i
libres, p. ex. par l ’ in troduction  d ’espè
ces inadaptées.

L ’Homme dans la soc ié té : po litique , 
civism e, éthique, m orale, re lig ion
respect de la vie;
respect du bien d ’autru i, fru it de son 
trava il;
devo irs c iv iques et responsabilités en 
ce qui concerne l’environnem ent; 
so lida rité  de tous les citoyens vis-à- 
vis de leurs contem pora ins et des gé
nérations à venir, coopération in te r
nationa le ;
dém ographie  et conséquences d ’une 
exp losion dém ographique, responsa
b ilités  dans ce dom aine; 
com portem ent dans la nature.

ACCORD EUROPÉEN 
SUR LES DÉTERGENTS
L 'apparition  sur le m arché de déter
gents synthétiques a considérab lem ent 
fa c ilité  les opérations de lavage et de 
nettoyage. Leur em plo i a com m encé 
à se répandre il y a une quinzaine 
d ’années, ce qui a posé des p rob lè 
mes sur le plan du tra item ent des



OCTROI DU DIPLÔME 
EUROPÉEN À LA RÉSERVE 
DES SIEBENGEBIRGE... ►

Panorama des Siebengebirge. Vues du Rhin, cinq des «sept montagnes» 
à l’arrière plan.

Parc National des Abruzzes. Au centre de la photo, un groupe de chamois 
(Rupicapra rupicapra) perchés sur un rocher.

Cette ancienne chaîne de co llines vo l
caniques située à l'est du Rhin, juste  
au sud de Cologne, et qui constitue 
l ’une des réserves nature lles les plus 
célèbres d ’A llem agne v ient de rece
voir, au cours d ’une cérém onie qui 
s ’est dérou lée le 15 octobre  1971, le 
d ip lôm e du Conseil de l’Europe pour 
la sauvegarde de la nature.
En dép it de la p roxim ité  des zones 
fo rtem ent peuplées de la vallée du 
Rhin, les au torités allem andes ont 
réussi à conserver à ce beau paysa
ge son caractère  essentie llem ent bo i
sé. La réserve a ttire  non seulem ent 
les tou ris tes  am ateurs d ’excursions en 
bateau sur le Rhin, mais aussi des 
géographes, géologues, botanistes et 
zoologistes. Les U niversités de Bonn et 
de C ologne ont p resqu’à leur porte, 
pour leurs travaux sur le terra in , ce 
s ite  m erve illeux qui, depuis sa cons
titu tion  en réserve nature lle  en 1922, 
a été soigneusem ent protégé.
Après une enquête approfondie , le 
Groupe de trava il sur la flo re , la fau
ne et les paysages du Conseil de l ’Eu
rope, a acqu is la convic tion  que les 
mesures de con trô le  et les plans pré
vus pour ce tte  région ju s tifia ie n t la 
rem ise du d ip lôm e européen pour une 
période de c inq  ans.
La d irec tion  de ce parc naturel est 
tenue de soum ettre un rapport annuel 
au Conseil de l’Europe qui pourra 
ainsi s ’assurer du maintien de la qua
lité  de la gestion.

...ET AUX ABRUZZES ►

Le même d ip lôm e va être rem is, ce 
printem ps, aux autorités responsables 
du Parc national des Abruzzes, dans 
l ’Apennin centra l, où les ours, les 
loups, les chats sauvages, les loutres, 
le cham ois et les chevreu ils  com ptent 
parm i les anim aux protégés. Beau
coup de m am m ifères plus petits  ont 
développé des caracté ris tiques p ro 
pres à la rég ion ; il existe, par exem 
ple, une varié té  loca le  de hérissons 
(E rinaceus europaeus m erid iona lis ) et 
une taupe (Talpa rom ana m ajor) plus 
grosse que la taupe commune.
Les ours de cette  zone constituent 
égalem ent une varié té  pa rticu liè re  
(Ursus arc tos m arsicanus) et les loups 
(Canis lupus ita licus y sont plus 
grands que le loup européen (Canis  
lupus lupus) et de cou leur d ifférente. 
De m ém oire d ’homme certa ines par
ties de. la fo rê t n ’ont jam ais été ex
p lo itées et certa ins bois de chênes 
épais ab riten t une flo re  très riche.

On peut c ite r parm i la m ultitude des 
fleurs in téressantes dans les Abruz
zes l ’o rch idée  cypripède (C yprepe- 
dium  ca lceo lus) et la renoncule a lpes
tre  (Ranunculus a lpestris ) qui pous
sent dans les pra iries, le s ilène ou 
fleu r d ’A rm énie (S ilene arm eria), la 
saxifrage (Saxifrage cune ifo lia ) que 
l ’on trouve dans les fo rê ts et la sa
ponaire (Saponaria b e llid ifo lia ) qui 
fle u rit dans les rochers.
Le fa it que le parc reste ouvert aux 
touris tes tou t en servant de refuge à 
une te lle  varié té  de plantes et d ’an i

maux caracté ris tiques su ffit à dém on
tre r la com pétence de ceux qui en 
assurent la gestion.

CINQ ANS DE DIPLÔME 
EUROPÉEN
Le Parc national du Peak D istric t, en 
G rande-Bretagne, la Réserve nature l
le des Hautes Fagnes, en Belgique, et 
la Réserve nature lle  de Camargue, 
en France, se sont vus tous tro is  re
nouveler cette  année leur D ip lôm e eu-

ropéen pour une période de cinq ans, 
ce qui les place sous le patronage du 
C onseil de l’Europe jusqu ’en 1976. 
Certes, depuis le p rem ier octro i du 
D iplôm e, il y a c inq ans, les pressions 
qui s ’exercent sur ces sites renom 
més se sont considérab lem ent ac
crues; toute fo is, le Com ité européen 
a estim é que les mesures appropriées 
avaient été prises pour fa ire  face à 
ces pressions e t qu ’ il pouvait donc 
recom m ander le renouvellem ent du 
D iplôm e, sous réserve de recevo ir ré
gu liè rem ent des rapports annuels sa
tisfa isants.

ENVIRONNEMENT ET DROITS 
DE L’HOMME

‘Quels d ro its  fau t-il prendre en consi
dération dans une socié té  en voie 
d ’expansion dém ographique et d ispo
sant des techn iques qui m u ltip lien t 
presque à l’ in fin i l ’em prise de l ’hom
me sur les choses...
‘Faut-il c réer de nouveaux d ro its  de 
l ’homme dans des dom aines où sa 
p ro tection  est devenue v ita le ; d ro it à 
l ’environnem ent décent et non n o c if . . ’ 
Tels éta ient quelques-uns des thèmes 
d iscutés par les parlem enta ires et les 
experts ju rid iques réunis à Vienne du 
18 au 28 octobre, pour la Conférence 
Parlem entaire sur les D roits de l’Hom
me organisée par l ’Assem blée Con
su lta tive du Conseil de l ’Europe. Cet
te conférence a montré que des pro
grès éta ient d iffic ile s  à réa liser en ce 
domaine, en raison du d ilem m e sui
vant: les p ropositions pour créer le 
d ro it des ind iv idus à un environne
ment décent et non noc if im p liquent 
en même tem ps des ob liga tions pour 
la socié té  dont ces mêmes ind iv idus 
sont les membres.
Néanmoins, suite à un référendum  du 
début de cette année, une clause a 
été insérée dans la C onstitu tion hel
vétique, suivant laquelle  la C onfédé
ration devait p rom u lger des lo is sur la 
p ro tection  de l’homme et de son en
vironnem ent naturel contre  des effets 
nocifs. Il sem ble que, m algré les d if
ficu ltés  ju rid iques, des progrès ne 
m anqueront pas d ’être réalisés en ce 
domaine.

A PROPOS DES MONUMENTS 
HISTORIQUES
La cam pagne du Conseil de l ’Europe 
pour la sauvegarde et la réanim ation 
des monuments et sites d in té rê t his
to rique ou a rtis tique  a été le thèm e 
p rinc ipa l d ’un co lloque  organisé ré
cem m ent par la C onférence européen
ne des Pouvoirs Locaux à S p lit (You
goslavie). C ’est à jus te  titre  que la 
prem ière réunion du Conseil de l ’Eu-

Murs de pierres sèches dans le Peak District révélant la structure 
agraire médiévale.

Les tourbières des Hautes Fagnes, qui permettent à de nombreux 
scientifiques européens d effectuer leurs études sur les analyses polliniques.

Ä S S i ®

La Camargue, royaume des chevaux sauvages et des taureaux, mais avant tout 
un delta en grande partie inviolé, terre d’élection de nombreux oiseaux rares.
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rope consacrée à ces questions se 
so it tenue dans ce pays, car l ’expérien 
ce et les réa lisa tions de la Yougoslavie 
en cette m atière sont exceptionnelles. 
Environ 150 représentants des p rin c i
pales v illes  h istoriques d ’Europe ont 
pa rtic ipé  au co lloque. Des rapports y 
ont été présentés sur les travaux an
té rieurs du Conseil aux niveaux parle 
mentaire, in tergouvem em enta l et à 
celu i des pouvoirs locaux. La réunion 
avait pour but un échange d ’expérien
ces nationales et locales et la dé fin i
tion de lignes d irec trices  in te rna tio 
nales face  aux problèm es économ i
ques, sociaux et techniques qui d o i
vent être résolus pour pro téger le pa
trim o ine  européen dans sa richesse 
et sa variété. Les partic ipan ts  ont 
égalem ent exam iné en déta il, avec 
l ’a ide de spécia listes, les questions 
de p lan ifica tion  et de financem ent 
que soulèvent la rénovation urbaine 
et la réanim ation des centres h is to ri
ques, questions dont beaucoup peu
vent et do ivent être réglées par les 
Pouvoirs Locaux de leur propre in i
tia tive.
Les partic ipan ts  au co lloque ont con
clu qu'un système perm ettant l'échan
ge d ’idées, d ’expériences et d ’ in fo r
m ations entre  les v illes h istoriques 
d 'Europe sera it très u tile  à la sauve
garde de notre héritage com m un dont 
la va leur est inestim able. Le Conseil 
de l'Europe exam ine m aintenant ces 
propositions en priorité , dans le cadre 
du C om ité des monuments et sites, 
récem m ent créé, et de la C onférence 
européenne des Pouvoirs Locaux.

UN PLAN QUINQUENNAL 
POUR LA SAUVEGARDE DES 
MONUMENTS EUROPÉENS

La prem ière phase d ’un program m e 
quinquennal destiné à ren fo rce r la 
coopéra tion  pour la sauvegarde des s i
tes et des monum ents h isto riques de 
l ’Europe est entrée en vigueur lors 
de la séance inaugurale qu ’a tenue à 
Strasbourg, du 29 novembre au 3 dé
cem bre 1971, le Com ité des m onu
ments et des sites du Conseil de l ’Eu
rope nouvellem ent créé.
Depuis 1963, le Conseil de l ’Europe, 
et en p a rticu lie r son Assem blée con
sultative, fa it cam pagne en faveur de 
la sauvegarde et de la réanim ation de 
groupes et dé zones de bâtim ents pré
sentant un in té rê t h is to rique ou a rtis 
tique. A lo rs que la C onférence euro
péenne des pouvoirs locaux poursu i
va it cette  tâche au niveau local, en 
1969 se tena it à B ruxelles une C onfé
rence des m in istres européens res
ponsables de la sauvegarde et de la 
réanim ation du patrim oine cu ltu re l 
im m obilie r. Dorénavant des représen

tants des départem ents m in is té rie ls  
chargés du patrim o ine  cu ltu re l ren
contre ron t régulièrem ent des repré
sentants de départem ents responsa
bles de l’aménagem ent du te rrito ire  
au sein de ce nouveau C om ité des 
monum ents et sites, qui fa it partie  de 
la D irection de l ’environnem ent et des 
pouvoirs locaux du Conseil de l’Eu
rope.
Ce com ité  sera donc chargé d ’encou
rager la coopération, aux niveaux eu
ropéen et national, entre les pouvoirs 
pub lics  responsables des monum ents 
et des sites d ’une part, et les pou
voirs pub lics  chargés de l’am énage
ment du te rrito ire  d ’autre part.
Entre autres tâches, le Com ité a déc i
dé de m ettre en p lace un système 
d ’échanges d ’in form ations, d ’é laborer 
une charte pour la sauvegarde des 
monum ents et des sites et de lancer 
une Année européenne du pa trim o i
ne cu ltu re l im m obilie r.

LA SANTÉ HUMAINE 
ET L’ENVIRONNEMENT

Réunis en co lloque, l ’an dern ier, des 
hommes po litiques, des techniciens, 
des adm in is tra teurs venus de tous les 
points d ’Europe ont lancé un appel 
aux gouvernem ents afin que ceux-ci 
prennent des mesures propres à amé
lio re r l ’hygiène du m ilieu et protéger 
leurs ressortissants de l ’ insa lubrité  
sous toutes ses form es: a lim ents con
tam inés, logem ents, accum ulation in
con trô lab le  des déchets et de la po l
lution.
Ce co lloque a réclam é l'harm onisa tion  
in te rnationa le  des règlem ents d ’hygiè
ne a lim enta ire  concernant en pa rti
cu lie r les résidus to lé rab les dans les 
alim ents, l ’adoption de normes m in i
males en m atière de logements. En
fin, il a p réconisé une co llabora tion  
in te rnationa le  pour fixe r les critères 
de qua lité  de l ’environnem ent et ins ti
tuer les systèm es de contrô le  et pour 
em pêcher la po llu tion  des côtes et le 
déversem ent des déchets en mer.

LA RÉVOLUTION 
DÉMOGRAPHIQUE

La révolution dém ographique qui af
fec te  l ’hum anité depuis deux siècles 
et qui est un phénom ène unique dans 
l ’h is to ire  de la vie sur la te rre  est sans 
aucun doute un fac teu r dé term inant 
pour l ’avenir de notre environnem ent. 
Pendant des centa ines de m illie rs  
d ’années, une fécond ité  non d irigée 
très élevée a contreba lancé une m or
ta lité  égalem ent très élevée. La chute 
du taux de la m orta lité , qui a provoqué 
un accro issem ent considérab le  et per

manent de la popula tion, a marqué la 
prem ière phase de la «révolution». 
Dans une seconde phase, la fécond ité  
a d im inué, elle-aussi, réduisant ainsi 
progressivem ent les accro issem ents 
de la phase antérieure. Dans la tro i
sième phase à laquelle  nous accé
dons a u jou rd ’hui, l ’hum anité pourra it 
ob ten ir une fécond ité  et une m orta lité  
d irigées.
Les inc idences de cette  révolution 
on t été exam inées en déta il par que l
que 200 spéc ia lis tes de ces p rob lè 
mes, parlem enta ires et représentants 
d ’organ isa tions in ternationa les, à la 
2ème C onférence dém ographique eu
ropéenne organisée par le Conseil de 
l ’Europe à S trasbourg en septem bre 
dernier.
Au cours des débats, qui ont eu un 
caractère  essentie llem ent pratique, il 
est apparu que la dém ographie, d isc i
p line  re lativem ent nouvelle, s ’é ta it 
développée considérab lem ent grâce à 
la prem ière C onférence dém ograph i
que européenne de 1966. En outre, 
l ’un des p rinc ipaux ob jec tifs  de la 
2ème conférence a été a tte in t: les 
pouvoirs pub lics ont été sensib ilisés 
aux conséquences à long term e de la 
révolution dém ographique.

LES PHOQUES MOINES DE 
MÉDITERRANÉE EN TURQUIE

A la suite de la note sur les phoques 
moines de M éditerranée (M onachus  
m onachus) paru dans le N° 8 de «Na- 
turope» au prin tem ps de 1971, l ’agen
ce nationa le  du Centre en Turquie 
nous a com m uniqué les in form ations 
suivantes sur ces m am m ifères en voie 
d ’extinction.
On trouve des phoques m oines sur les 
côtes turques de la Mer Noire, de la 
M er de Marmara, de la Mer Egée et 
de la M éditerranée. Il n ’y a pas eu 
d ’ inventa ire  sc ien tifique  mais d ’après 
les com ptes rendus des pêcheurs le 
nom bre de ces anim aux d im inue, sans 
doute en raison de la chasse et des 
dégâts causés aux lieux de reproduc
tion  (grottes à entrées sous-m arines). 
Pour l ’ instant ces m am m ifères ne sont 
pas protégés en Turquie. Ils le seront 
b ien tô t dans la péninsu le  de Bodrum 
si le plan tendant à fa ire  de cette ré
gion un parc national est adopté. Des 
études com plém enta ires sont prévues 
et on espère qu e lles condu iron t à la 
sauvegarde des phoques m oines dans 
toute  la Turquie.

NOTES 
BREVES

Mortalité par pollution de l’air
A New-York, quelque 10 000 décès 
peuvent être im putés chaque année 
à la po llu tion  de l’a ir d ’après un rap
port du co llège de m édecine A lbert 
E instein. Les chercheurs de ce co l
lège ont en effet é tud ié  plus d e 500 000 
ce rtifica ts  de décès et les données 
quotid iennes re latives à la teneur en 
S 0 2, à la densité  des fum ées et aux 
varia tions de la tem pérature. Ces étu
des ont perm is de dém ontrer qu ’en
viron 10 000 personnes m eurent cha
que année prém aturém ent à cause de 
la po llu tion  qui sévissait le jo u r de leur 
m ort ou les jou rs  qui l ’ont précédée 
im m édiatem ent.
Rapport 1971 sur la p o llu tio n  de l 'a ir  et de l'eau  
9 (27) 271.

Groupe pour la conservation 
des zones humides
Un groupe de trava il où sont repré
sentés la FAO, le FBI, le BIRS, l ’UlCN, 
la SIL et l ’UNESCO a été chargé 
de consu lte r les organism es in téres
sés et de d é fin ir les mesures à pren
dre pour la conservation des zones 
humides, de consu lte r l ’ÜICN et d ’au
tres organism es intéressés, pour la 
coord ina tion  des activ ités touchant les 
pro je ts AQUA, MAR et TELMA, de 
conse ille r l ’UlCN et d ’autres o rgan is
mes intéressés sur les questions ayant 
tra it aux zones hum ides et sur toute 
autre mesure propre à la conserva
tion  de te lles  zones. Le S ecré taria t de 
l ’UlCN délègue un responsable char
gé de ve ille r à l ’app lica tion  des dé
cis ions prises.

La pollution industrielle 
et le commerce international

Le secré ta ria t du GATT (A ccord géné
ral sur les ta rifs  douaniers et le com 
merce), v ient de pub lie r une étude 
fa isant une large p lace à l ’analyse des 
im p lica tions pour le com m erce in te r
national, d ’une extension des mesures 
de lutte contre  la po llu tion  indus trie l
le. M onsieur O liv ie r Long, D irecteur 
général du GATT, note dans la p ré fa
ce à cette étude que: «s’ils  réussis
sent à fonder les mesures de lutte 
contre  la po llu tion  sur des princ ipes 
comm uns appropriés, qui tiennent 
com pte de la s itua tion  pa rticu liè re  des 
pays en voie de développem ent, les

gouvernem ents pourront ag ir pour p ro 
téger et am élio rer l ’environnem ent 
tou t en continuant à p rom ouvoir le dé
veloppem ent du com m erce mondial. 
Sinon, il est à cra indre, au contra ire , 
qu ’en s ’e ffo rçant de com battre  la po l
lution, les gouvernem ents n’en a rr i
vent à dresser invo lon ta irem ent de 
nouveaux obstacles au comm erce». 
De cette  étude il ressort que la lu tte 
contre  la po llu tion  indus trie lle  pour
ra it engendrer une hausse des prix  
selon les pays considérés. Il se peut 
notam ment, en ce qui concerne les 
pays en voie de développem ent, que 
ceux-ci aient de bonnes raisons de ne 
pas vou lo ir adm ettre des normes trop  
astre ignantes avec l ’espo ir qu ’à plus 
long term e le progrès techn ique per
m ettra de réduire  le coû t de la lu tte  
contre  la po llu tion  industrie lle  et que 
la cro issance continue du revenu na
tiona l perm ettra  de supporte r ce coût. 
Les experts du GATT ont d is tingué 
tro is  so lu tions de répartition  à la ques
tion  de savoir qui prendra en charge 
le coût de la lu tte : so it la isser l ’ indus
tr ie  généra trice  de po llu tion  en sup
porte r tous les fra is, so it m ettre ces 
fra is  à la charge des consom m ateurs 
so it enfin  recou rir au budget de l’Etat. 
La conclus ion de l’étude du GATT est 
qu ’à long term e, les conséquences 
économ iques d ’une lutte plus e fficace 
contre  la po llu tion  industrie lle  seront 
inextricab lem ent liées à une évolution 
techno log ique  encore im prévis ib le , 
aussi bien dans le dom aine des tech
niques an ti-po llu tion  que dans celui 
de la p roduction  proprem ent dite. Il 
im porte donc que les gouvernem ents 
qui seront appelés à con tribue r à la 
so lu tion  de certa ines d ifficu lté s  du f i
nancem ent de la lu tte an ti-po llu tion , 
ne se la issent pas en tra îner à user 
d ’expédients à court term e dont les 
e ffets pourra ien t entraver le courant 
des échanges in te rnationaux et, à la 
longue, nuire aux progrès d ’une tech 
no logie  plus e fficace  axée sur l ’envi
ronnement.

Technologie et Société: 
un défi à l’Entreprise Privée

Tel é ta it le thèm e p rinc ipa l du 23e 
Congrès de la Chambre In ternationa le  
de Com m erce qui s ’est tenu à Vienne 
en avril 1971.
Le Congrès, après les d iscours de 
S ir Solly Zuckerm an, de M. Edmond 
G iscard d ’Estaing et de d irigean ts  des 
a ffa ires et de l ’ industrie  des Etats- 
Unis, du Brésil, d ’A frique  et du Japon, 
a tra ité  les thèm es princ ipaux sui
vants:
Emploi des ressources m ondia les; 
Coût socia l de l’expansion économ i
que;

R esponsabilité  du gouvernem ent et de 
l ’en treprise;
Techno log ie  et pays en voie de dé
ve loppem ent;
C oopération in te rnationa le  dans la 
surve illance de l ’environnem ent.
Il ressort de ce congrès que la CCI 
accepte le défi à l ’ industrie  constitué 
par les effets de la techno log ie  sur 
la société. Elle exam ine en outre  la 
poss ib ilité  de créer une organisation 
qui com prendra it des sc ien tifiques 
ainsi que des hommes d ’affa ires et qui 
sera it capable  d 'o rien te r ses fu tu rs  
travaux sur le problèm e de l’environ
nement. Les p rinc ipa les recom m an
dations et conclus ions du congrès 
fe ron t tou te fo is  l ’ob je t d ’études u lté 
rieures. Elles sont publiées, ainsi que 
les d iscours, en angla is et en fra n 
çais et sont d isponib les auprès de la 
C ham bre In ternationa le  de Com m er
ce, 38 Cours A lbert 1er, 75 Paris 8e. 
Les com pte-rendus in tégraux sont 
égalem ent publiés dans le B u lle tin  
mensuel du CCI, Vol XXXVII, 5-6.

Un point de marqué 
pour le condor de Californie
Le D épartem ent de l’ In té rieu r des 
Etats-Unis a refusé des d ro its  de fo 
rage à une com pagnie pé tro liè re  afin 
de p ro téger les lieux où n ichent les 
dern ie rs condors de C a lifo rn ie . Les 
tro is-quarts  des so ixante à quatre- 
v ingts survivants de cette  espèce 
(G ym nogyps ca lifo rn ianus) se repro 
du isent dans le sanctua ire  de Sespe,

situé dans la fo rê t nationa le  de Los 
Padres, à environ 80 km à l ’ouest de 
Los Angeles. C ’est p récisém ent là 
que la Royalty Oil C orporation dés i
ra it en treprendre  ses recherches de 
pétro le  et de gaz.
Le secré ta ire  du Départem ent de l ’In
térieur, M. Rogers C.B. M orton, a jus 
tifié  le refus par l ’extrêm e sens ib ilité  
du rapace au bru it, qui pou rra it chas
ser dé fin itivem ent de ce refuge l ’un 
des o iseaux les plus grands et les 
plus menacés du monde.



Reproduction d'aigles royaux 
en Angleterre
Pour la prem ière fo is sans doute de
puis le 18ème siècle, des a ig les royaux 
(A quila  chrysaetos) se sont reproduits  
en Angle terre . L ’an dernier, un pe tit 
a ig lon s ’est envolé en toute sécurité  
d ’une aire s ituée dans le Lake D istric t. 
Jour et nuit, le Nature Conservancy et 
des natura lis tes de la région avaient 
monté la garde autour du nid.

Interdiction de chasse ►  
en Russie
La chasse a été com plètem ent in te r
d ite  ce prin tem ps sur tou t le te rrito ire  
de la R épublique fédérative de Rus
sie, la p lus vaste de l ’Union S ovié ti
que. La même in te rd ic tion  avait été 
décrétée l ’an dern ier. Il s ’ag it de ré
constitue r les e ffectifs  de la sauva
gine, décim ée par des hivers extrê 
mem ent rigoureux.
(UICN B u lle ttin  2 (19) 164). Voir aussi Nalurope  
n° 10 automne 1971, P. 10.

Arrachages d’arbres fruitiers
A l’ in itia tive  de l ’Etat, un m illion  d ’a r
bres fru itie rs  seront abattus en Suisse 
ces prochaines années. En France,
10 510 hectares d 'a rbres fru itie rs  ont 
dé jà  été abattus et 10 358 dem andes 
d ’arrachage devant toucher plus de 
23 528 hectares ont été déposées. 
Dans bien des régions, ces arbres 
sont un é lém ent ca racté ris tique  du 
paysage et fon t partie  in tégrante de 
l’écosystèm e agrico le . On peut se de
mander si l ’on a bien mesuré les e f
fe ts  éco log iques d 'une po litique  ag ri
co le  p récon isant une transform ation  
aussi soudaine et aussi profonde, sur
tou t dans les régions vallonnées où 
l'abattage des arbres est le plus in
tensif.

Parc national à Olympie
11 est p ro je té  de transform er en parc 
national le site  de l’antique O lym pie, 
d ’un va leur h is to rique inestim able, et 
ses environs, notam m ent la fo rê t de 
chênes de C ap illis  et la lagune d ’An- 
gou lin itsa. C ’est l ’un des pro je ts  de 
conservation étudiés par les experts 
de l'U lCN, de la PAO et du National 
Park Service am érica in  à la dem ande 
du gouvernem ent grec.
La lagune, partie llem ent asséchée de
puis deux ans, renferm e encore la 
plus fo rte  popula tion de nettes rous
ses (Netta ru fina ) d ’Europe orien ta le  
e t constitue  un refuge im portan t pour 
les canards en hivernage quand les 
plans d ’eau du nord de la G rèce sont 
pris par. les glaces.
Par a illeurs, on a proposé d ’im p lan
te r à O lym pie une Académ ie o lym p i
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que in ternationa le , largem ent dotée 
de bâtim ents m odernes, de ja rd ins  et 
d ’insta lla tions sportives.
La conservation d ’un m onum ent h is
to rique  dans son cadre  naturel est 
conform e aux idées nouvelles sur 
l ’aménagem ent et il fau t souhaiter 
que le M ont O lym pie sera transform é 
en parc national p lu tô t qu ’en chantie r 
de constructions, cette so lu tion o f
fran t des avantages à long term e bien 
supérieurs aux bénéfices à cou rt te r
me escom ptés par les prom oteurs.

Protection de la vie sauvage 
sur la frontière 
austro-tchécoslovaque ►
Une vaste région hum ide de Tchéco
s lovaquie continguë à la nouvelle ré
serve au trich ienne de M archauen/ 
M archegg (vo ir Naturope  automne 
1970 p. 19), est soum ise à un plan 
d ’am énagem ent qui lui perm ettra  de 
rester un sanctua ire  pour les oiseaux 
qui n ichent ou sé journent tem pora i- 
rem ènt en Europe Centrale. Le WWF 
a idera l'In s titu t d ’Etat pour la p ro tec
tion  des m onum ents h istoriques et la 
conservation de la nature à préserver 
les marais s itués au confluen t de la 
Dyje et de la Morava au sud de Brno. 
C onstru ire un centre  de recherche, 
des d igues et des stations de pom 
page, draguer les chenaux, aména
ger des îles, te lles  sont quelques-unes 
des mesures de lu tte  contre  les inon
dations et de régula tion du système 
hydrau lique en général, qui garderont 
à la région son a ttra it pour les bêtes 
sauvages. C ’est la prem ière fo is  que 
le WWF subventionne un p ro je t en 
Tchécoslovaquie.

Un parc national allemand ^  
dans la mer des Wadden

Au sud de la fron tiè re  germ ano-da
noise, une zone de quelque 1400 km 2 
située dans la Mer des W adden, va 
deven ir un parc national. Ce sera le 
deuxièm e de la R épublique Fédérale 
d ’A llem agne, le p rem ie r é tant le parc 
national «Bayerischer W ald», créé en 
1970.
Le parc pro je té , qui s 'in titu le ra  «parc 
national de la Frise septentrionale», 
contiendra  d ix  des plus belles réser
ves nature lles d ’A llem agne occ iden 
ta le  avec de vastes étendues de du
nes, deux fa la ises de sable d ’un grand 
in té rê t géom orpho log ique et de très 
im portantes co lon ies d ’o iseaux m arins; 
il com portera  aussi des sites d ’in té 
rê t cu ltu re l te ls que des cim etiè res 
de l'âge de p ie rre  et des zones autre
fo is  habitées mais subm ergées par 
les inondations aux 14e et 17e siècles. 
Le Professeur Bernhard Grzim ek, com 
m issaire du gouvernem ent fédéra l pour 
la conservation de la nature, a sug
géré de c réer sur les îles un centre 
d ’in form ation, une sta tion  d 'é tudes 
appliquées et un labora to ire  de re
cherche. Le parc nationa l aura pour 
centre  l ’île  de Hooge qui com pte 180 
habitants; e lle  ne bénéfic ie ra  pas 
d ’une p ro tection  to ta le  mais sera dé
cla rée  site  classé.
En donnant à ce secteur de la Mer 
des W adden le sta tu t de parc na tio 
nal, on lui évitera  de deven ir un cham p 
de t ir  m ilita ire  et on le pro tégera  des 
dom m ages que risque de lui causer 
un tourism e cô tie r de plus en plus 
envahissant.

Le gouvernem ent du Land de S ch les
w ig-H olste in , sur le te rrito ire  duquel 
sera s itué le fu tu r parc, a ainsi donné 
su ite  aux recom m andations de la 
C onférence in te rnationa le  pour la con
servation des zones hum ides et de la 
sauvagine, organisée ce tte  année à 
Ramsar (Iran), et à ce lles  de la Con
férence du Fonds M ondia l pour la Na
tu re  qui s ’est tenue à Londres l'an 
dern ier. On espère que le Danem ark 
prendra, de son côté, les mesures 
voulues pour p ro téger le secteur de 
la M er des W adden lim itrophe  du 
parc, qui re lève de sa souveraineté.

Les îles frisonnes, 
contrée unique

Les îles frisonnes ont une p lace p a rti
cu liè re  dans les régions nature lles 
d 'Europe non encore profanées. Elles 
s ’é tendent depuis l ’extrém ité  nord de 
la p rovince de H ollande septen triona
le aux Pays-Bas, le long de la côte 
a llem ande de la M er du Nord, ju sq u ’au 
Danemark. Elles fo rm ent un paysage 
fasc inan t et dynam ique, un monde am
ph ib ie  où le flu x  et le re flux des ma
rées scu lp ten t des figu res  fanta is is tes 
avec une é terne lle  régularité .
Les îles sont s ituées le long de la li
m ite entre la mer du Nord et la Wad- 
denzee et fo rm ent avec cette  dern iè re  
et avec la région cô tiè re  de la Frise 
un tou t inséparable. Elles ont dé jà  été 
déclarées réserves nature lles, et en 
partie , constituent avec leurs a len
tours, une vaste zone nature lle  d ’une 
beauté peu com m une et d ’une va leur 
sc ien tifique  irrem plaçab le . Avec leurs 
v illages, qui fon t partie  in tégrante du 
paysage, les îles frisonnes représen
ten t un pa trim o ine  cu ltu re l et h is to 
rique qui a réussi à conserver son ca
ractère propre  et d is tinc tif.
La va leur de la région des W adden 
réside dans sa richesse et sa variété. 
La vie anim ale et végéta le  sur les îles 
est largem ent déterm inée par leur 
s itua tion  isolée et une grande partie  
de ce qui y v it et y pousse ne pour
ra it s ’y déve lopper s ’ il n ’y avait pas 
la W addenzee (M er des W adden). 
Des centa ines de m illie rs  d ’o iseaux 
m igrateurs y trouvent un lieu d ’arrê t 
qui leur o ffre  un repos bien néces
saire et une nourritu re  abondante. La 
perm anence de la W addenzee jouera  
un rô le  déc is if dans la dé term ination  
de la popu la tion  des o iseaux dans de 
vastes zones d ’Europe septentriona le , 
de l’Asie septentriona le  et même dans 
le nord de l’Am érique du Nord.
Tout aussi im portan t est le fa it que la 
W addenzee est essentie lle  pour le 
poisson de la m er du Nord. Les eaux 
peu profondes avec leurs fo rts  courants 
et leur nourritu re  très abondante sont
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le v iv ie r de nombreuses espèces de 
poissons. La pêche rapporte  chaque 
année des m illions de livres. La Wad- 
denzee est la seule région des Pays- 
Bas où l ’on trouva it, jusqu ’à ces der
niers temps, un nombre considérab le  
de phoques et où ils pourra ien t de 
nouveau se reproduire.

Leur iso lem ent même fa it des îles fr i
sonnes un lieu où des m illie rs  de per
sonnes peuvent trouver chaque année 
un repos et une détente véritables. 
La pêche à la ligne, la m arche sur les 
p lages de vase et la poss ib ilité  de 
fa ire  de la vo ile  sur la W addenzee 
a ttiren t de p lus en plus de visiteurs.

Un lieu menacé

Malheureusem ent, la va leur irrem p la 
çable de la région de la W addenzee 
est lo in d ’être reconnue partout. Il 
sem ble ten tan t et normal d ’u tilise r 
cette zone au p ro fit de la H ollande fo r
tem ent peuplée. La pression qui 
s ’exerce sur cette  région est de plus 
en plus fo rte  et des plans plus ou 
m oins rad icaux s’entassent sur les bu
reaux des adm in is tra teurs et des 
technocrates. Perdant de vue l’ im por
tance sc ien tifique  et na ture lle  de la 
zone, ces dern ie rs  oub lien t égalem ent 
que la région de la Waddenzee, non 
encore profanée, peut o ffr ir  un lieu de 
refuge contrastan t avec l’env ironne
ment urbain industria lisé  et étriqué.

On risque de regretter dans un très 
proche avenir les décis ions d ’une 
grande portée qui peuvent être prises 
m aintenant —  decis ions qui pour
ra ient im p lique r une ingérence irré 
vocable dans l ’équ ilib re  naturel actuel. 
On ne saura it trop  m ettre en garde 
contre  les conséquences désastreuses 
que pou rra it com porte r l ’app lica tion  
de plans peu cla irvoyants.

Les m enaces sont m ultip les. Il existe 
des plans sur une petite  éche lle  qui, 
apparem m ent, n ’in te rfè ren t pas exa
gérém ent avec l ’environnem ent: l ’as
sèchem ent des plages de vase, en
tra înant la perte  de lieux d ’a lim enta 
tion  pour d ’innom brables o iseaux et 
la pertu rba tion  de la paix régnant dans 
la rég ion; é tablissem ent d ’industries 
et de ports  en cas d ’assèchem ent 
partie l, avec l’ inévitable  po llu tion  des 
eaux que ce la  com porte ; constructions 
élevées sur les îles qui in te rrom pra ien t 
la vue m agnifique et constituera ien t 
un danger m orte l pour les o iseaux; 
recherche de pétro le, de gaz naturel 
et de sel, activ ités  qui, avec leurs îles 
a rtif ic ie lle s  et leurs insta lla tions de 
fo rage vers le large, non seulem ent 
représentent une invasion v isue lle  de 
ce paysage plat, mais com portent 
aussi un risque inacceptab le  de ca
lam ités qui pourra ient être m orte lles

pour la v ie très vu lnérab le  dans la 
Waddenzee.
Et il existe des pro je ts  sur une échelle  
encore plus grande, dont les consé
quences n ’ont absolum ent pas été 
étudiées sérieusem ent. Par exemple, 
construction  d ’une ou de deux digues 
routières jusqu ’à Am eland qui coupe
ra ient la W addenzee en deux —  ce qui 
aura it des conséquences encore im 
prévis ib les sur le cours des eaux, la 
vie des o iseaux et l ’é tat des réserves 
de poissons. Enfin, le p ro je t le plus 
a ttris tan t prévo it que les égouts exis
tants ou pro je tés déverseront dans la 
W addenzee et dans les bras de mer 
qui s ’y je tten t des quantités d ’eaux 
usées égales à ce lles de v illes  te lles 
que New York, Londres ou Tokyo.

La sagesse doit prendre le pas 
sur la technologie

Il y a enfin  la menace d ’un endigue- 
ment et d ’un assèchem ent de la ré
g ion de la W addenzee tou t entière. 
Vo ilà  le dern ie r dé fi lancé à l ’habileté 
et à la réputation des Néerlandais en 
matière de mise en va leur des terres. 
Mais le bon sens nous d it qu ’ il faut 
parfo is s ’a rrê te r de constru ire  des d i
gues, de m ettre en va leur les terres 
et d ’assécher les polders. Aucun plan 
im p liquant une ingérence dans la ré
gion de la W addenzee toute  entière  ne 
saura it être ju s tifié  par des m otifs éco

nom iques. Une région nature lle  d ’une 
va leur irrem plaçab le , un patrim oine 
cu ltu re l et h is to rique de la nation 
néerlandaise ne do ivent pas être sa
c rifié s  à jam ais au dés ir d ’accom p lir 
un exp lo it en matière de génie c iv il. 
On en vient lentem ent à réa liser que 
les p lan ifica teurs  se fou rvo ien t avec 
de te ls pro jets. Il est tem ps et même 
grands tem ps de p ré férer les valeurs 
et la sagesse hum aines aux sim ples 
com pétences techniques. Il est grand 
tem ps que les lo is b io log iques et éco
log iques a ient plus de poids que les 
lo is économ iques et techniques, mê
me si c ’est uniquem ent dans l ’ in térê t 
de la conservation de l’homme.

Ajournement d’une liaison 
internationale
La construction  du tunnel ra il-rou te  
tant attendu qui do it re lie r E lseneur 
au Danemark à H äls ingborg en Suède 
en passant sous l ’Oresund sera peut- 
ê tre d iffé rée  en raison d ’avertisse
ments lancés par les tha lassob io lo - 
gistes. D ’après eux, le p ro je t menace 
l ’équ ilib re  b io log ique de l’Oresund, car 
il risque fo rt de bouleverser les cou
rants marins et par conséquent de ré
du ire  la faune et la flo re  m arines et 
d ’aggraver la po llu tion  dé jà  considé
rable dans cet é tro it bras de mer.
AELE B u lle tin  12 (5) 13.
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LA VIE DE LA FORÊT
La fo rê t et les arbres ont tou jours 
exercé une certa ine  fascination sur 
les hommes mais il existe peu de li
vres sur la fo rê t qui so ient à la fois 
aussi agréables à lire, aussi in téres
sants et ins tructifs  que cet ouvrage. 
Le rôle de la fo rê t dans l ’h is to ire  de 
la te rre  et la p lace qu elle occupe au
jo u rd ’hui y sont c la irem ent exposés. 
La vie sauvage et l ’éco logie  de la fo 
rêt sont décrits  de façon passionnante 
à l ’a ide de croquis, p lanches et sché
mas sim ples mais précis. Un chapitre  
est consacré à l ’exp lo ita tion  des fo 
rêts et un autre à leur in fluence sur 
le c lim at, le sol et les ressources en 
eau.
Sont égalem ent décrits  les phénom è
nes de co lon isa tion  par la forêt, ou 
ceux de sa régression, sans oub lie r 
son grand ennemi, le feu. Un court 
chap itre  à la fin  d é crit brièvem ent les 
plus belles forêts de France et si l ’on 
adapta it ces quelques pages aux illus
tra tions magnifiques, ce livre exce l
lent pourra it a isém ent être tradu it et 
publié  dans de nom breux pays euro
péens. Le seul inconvénient de cet 
ouvrage si riche en renseignem ents 
est son manque de réperto ire  alpha
bétique.
La vie de la Forêt 
Bernard Fischesser 
Horizons de France, Paris

LES PAPILLONS D’EUROPE
Ce guide com ple t et unique de 414 
pages s ’adresse tan t aux lép idoptéris- 
tes amateurs ou confirm és qu ’aux 
nom breux am is de la nature. Il illustre  
en couleurs toutes les espèces et 
sous-espèces de papillons d iurnes 
d ’Europe occidenta le . Conçu pour 
être consu lté  a isém ent à tou t m om ent 
et tout lieu, il adopte le même form at 
que le gu ide des oiseaux d ’Europe de 
Petersen, M ountfo rt et Hollom, déjà 
connu de m illie rs de natura listes. Cha
que rubrique com porte  les noms com 
muns (en anglais et généralem ent en 
français, allem and, suédois et espa
gnol suivant les cas) des précis ions 
sur la ta ille , les tâches, les caractères 
essentie ls perm ettant un déterm ina
tion rapide. Avec chaque descrip tion  
d ’espèce ou de sous-espèce sont éga

lem ent données les périodes de vol, 
d ’habitat, les p lantes-hôtes des che
nilles, l ’a ltitude, la d is tribu tion . Le g u i
de con tien t en outre  une liste des 
espèces décrites, un lexique, une b i
b liograph ie  sélective et des cartes de 
répartition géographique pour chaque 
espèce. Tous ces renseignem ents fon t 
de ce guide un ouvrage extrêm em ent 
précieux, de caractère  européen.
A field guide to the butterflies of 
Britain and Europe.
LG Higgins, ND Riley and B Hargreaves 
Collins, London, 1970 
Guide des papillons d'Europe 
Delachaux et Niestle, Neuchâtel,
Suisse, 1971
Des éd itions en a llem and, danois, f in la n 
dais, suédois, norvégien, espagno l e t ita 
lien  son t en cours  de p répara tion .

LA VÉGÉTATION ITALIENNE 
EN UN COUP D’ŒIL

Deux cartes ont été pub liées récem 
ment en Italie, sous les auspices du 
M inistère de l ’A g ricu ltu re  et des Fo
rêts, portan t l ’une sur la végétation 
réelle  et l ’autre sur la végétation po
ten tie lle  de l ’Italie.
Ces deux cartes, é tablies au 1/1 000000, 
sont insérées chacune dans une bro
chure com prenant une note exp lica 
tive  très déta illée et docum entée, ainsi 
q u ’une abondante b ib liographie .
La carte  de la végétation po tentie lle  —  
élaborée dans le cadre de la con tri
bution de l’ Ita lie à l ’Année européen
ne de la C onservation de la Nature 
1970 —  est basée sur les zones éco lo 
g iques et représente la végétation qui 
se déve loppera it norm alem ent dans 
chaque zone, com pte tenu des cond i
tions données de la flo re  et de la fau
ne et en l’absence de tou te  in terven
tion  humaine. Elle constitue un instru 
ment précieux pour l ’é laboration de 
plans d ’am énagem ent et d ’u tilisa tion  
du sol.
La carte de la végétation réelle  ne re
présente, en raison de sa grande 
échelle, que les espèces princ ipa les 
et les espèces caracté ris tiques des d if
férentes zones éco logiques, regrou
pées suivant les tro is  étages où on 
les rencontre  (étage in férieur, étage 
montagnard, étage alpin).
Les deux brochures contiennent une 
traduction  (allem and, anglais, fran
çais) des données essentie lles de ces 
cartes, ce qui con tribue  à rendre cet 
exce llen t travail com préhensib le  à 
travers toute  l'Europe.
Rome, Ministère de l’Agriculture et des 
Forêts, 1970.
R. TOM ASELLI: Carta délia vegetazione 
naturale potenziale d’ltalia, Note illustra
tive, Collana verde N° 27.
L. FENAROLI: Carta délia vegetazione rea
le d ’ltalia, Note illustrative, Collana verde 
N° 28.

LE LOUP MENACÉ

Voici une étude b io log ique très com 
plète du loup, l ’un des m am m ifères 
les plus pourchassées. L ’ouvrage en 
question, fru it de longues années 
d ’observations sur le terra in , tire  éga
lem ent parti de l’abondante litté ra tu re  
européenne et nord-am érica ine con 
sacrée à ce sujet. Q uoique extrêm e
ment p récieux pour le b io log is te , il 
n ’est est pas m oins accessib le  au p ro 
fane q u ’intéresse le sort de cet animal. 
L ’auteur y dém ontre que «...rien ne 
perm et de c ro ire  que les loups en li
berté d ’Am érique du Nord constituen t 
un danger quelconque pour les êtres 
humains... Si les loups d ’Eurasie peu
vent, en quelques rares occasions 
être une menace, là encore  le danger 
que représente l ’espèce sem ble avo ir 
été fo rtem ent exagéré».
Cette c ita tion  est tirée  de la dern ière  
partie  de l ’ouvrage, à un stade où le 
lecteur est in tim em ent convaincu, de
vant la somme des renseignem ents 
re la tifs au com portem ent et à l ’hab i
tat du loup, que cet anim al est loin 
d ’être aussi mauvais que le voudra it 
la trad ition  et q u ’il m érite même notre 
in té rê t et notre protection.
L’ouvrage d ’un a ttra it indéniable, con 
tien t une vaste b ib liog raph ie  et un in
dex très com plet.
The Wolf: the Ecology and Behavior of an
Endangered Species
par L. DAVID MECH
The Natural History Press, New-York.

GUIDE DE L’EAU
Essentie llem ent axé sur les questions 
de l’eau en France, cet ouvrage subs
tantie l peut, grâce à l ’am pleur de ses 
in form ations, serv ir aux adm in is tra 
teurs d ’autres pays européens con 
cernés par ces problèm es. Les 32 
p rinc ipaux procédés de tra item ent de 
l ’eau, sont décrits  avec schémas, près 
de 150 p rodu its  particu liè rem ent po l
luants sont présentés sous form e de 
tableau avec leur neutra lisa tion possi
ble et la réglem entation qui s ’a p p li
que à leurs rejets. Un lexique à 3 en
trées donne la traduction  de plus de 
4000 term es techniques de l’eau en 
français, allem and, anglais.
Guide de l’Eau 1971/72 
Pierre Johanet, Paris
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I PARCHI MULTINAZIONALI —  p. 2

Dr Hertha Firnberg
Ministre della Ricerca Sclentifica dell’Austria
II p rim o parco posto su I confine  tra  due paesi 
fu il parco germ ano-lussem burghese create nel 
1965 con un tra tta to  tra  la Renania-Palatinato e 
il Lussemburgo. Esistono numerosi parch i nelle  
zone di confine  fra  due o piu paesi, ed a lcun i, 
come ad esem pio il parco nazionale Ita liano del 
Gran Paradiso e que llo  francese di «La Vanoise» 
dé lim itâ t! da lla  linea di fron tie ra .
Esistono pertanto le cond iz ion i per creare parchi 
m u ltinaz iona li, fac ilm ente  a ccess ib ili ai v is ita to ri 
d i due o più paesi, e aventi, tra  I ’a ltro , lo scopo 
di co n trib u ire  al processo di un ificaz ione  euro- 
pea. La gestions in comune di ta li parchi rappre- 
senterebbe in sè stessa uno sforzo verso una 
m aggiore cooperazione europea.
II secondo parco europeo in ord ine  di tem po fu 
il Nord E ife l-H ohes Venn, creato nel febbra io  
1971 tra  la R epubblica Federale Tedesca e il Bel- 
g io . A ltri parch i, com uni a due paesi, sono at- 
tua lm ente a lio  s tud io . II fu tu ro  parco Regionale 
Francese dei Vosgi Setten triona li potrebbe venire 
unito  a ll'a ttu a le  parco tedesco de lla  Pfälzerwald. 
E' in progettto  la creazione del parco di Maas- 
Schwalm -Nette al confine  tra  la Germ ania e 
I'O landa, ed il fu tu ro  parco tra  Berchtesgaden e 
Königssee potrebbe essere esteso fino  ad unirsi 
ai parchi nazionali austriac i.
II Parco Nazionale Svizzero confina  con I 'lta lia , 
come pure il Parco Nazionale Francese di Mer- 
cantour ne lle  A lp i M arittim e, attua lm ente a lio  
studio. II nuovo Parco Nazionale Francese dei 
Pirenei O rien ta li confina  con riserve di cacc ia  
Spagnole ed il p rim o Parco Nazionale Portoghe- 
se di Peneda Geres confina  ugualm ente a nord, 
con il te rr ito r io  spagnolo.
II C ons ig lio  N ord ico  ha stud ia to da parte sua 
le numerose poss ib ilité  esistenti di creare par
ch i, sopra ttu tto  in Lapponia, nel C irco lo  Polare 
A rtico , tra  la F in land ia  e la Norvegia, tra  que- 
s t'u ltim a  e la Svezia, e perfino  tra i Ire Stati. 
N e ll’Europa O rienta le  esistono g ià  tre  parch i co- 
muni tra  la C ecoslovacchia e la Polon ia. La ri- 
serva di Kremenece si estende su I te rr ito r io  d i 
tre  s ta ti: Po lon ia, Cecoslovacchia e Unione So- 
v ie tica . II progetta to  parco de lla  Gola di D jerdap- 
Danubio verrà realizzato in comune tra  Yugosla
via e Romania.
La costituz ione di parchi natural! ai due lati del 
confin i con i paesi d e ll ’Europa Orienta le , seria- 
mente im pegnati nella  lotta per la conservazione 
della  natura, non dovrebbe essere im possib ile . 
La realizzazione di ta li parchi potrebbe rappre- 
sentare un fa tto re  im portante nel processo di d i
s tensions europea. (PM)

NATURA E STORIA —  p. 5
Un’eredltà comune da conservare 
dl Bernard Champlgneulle
Vice-Presldente della «Lega urbana e rurale», 
Parlgl
Cosl com e i natura lis t! del XIX secolo trascorre- 
vano la m agg io r parte del loro tem po com pilando 
e lenchi di specie  anim ali senza preoccuparsi d e l
la loro protezione, cosi g ii a rcheo log i descrive- 
vano e elencavano le an tich ità  senza curarsi del 
fa tto  ehe questa ered ità  cu ltu ra le  stava andando 
perduta. Entram bi i gruppi del resto lavoravano 
in perfe tto  isolam ento.
Ai nostri g io rn i la c iv iltà  industria le  sta a lio  stes- 
so tem po corrodendo i paesaggi urbani e ru ra li. 
L 'inondazione di Venezia per esem pio del 1966 
ha a ttira to  I'a ttenz ione non so lo sui pe rico li ehe 
m inacciano i tesori del I arte ma anche su lla  si- 
tuazione di s q u ilib r io  eco log ico  de lla  laguna. 
Fino a poco tem po fa il restauro di monument! 
s to ric i veniva effe ttuato ind ipendentem ente dal- 
I'am biente  c ircostan te  del quale tu ttav ia  la mag
g io r parte di lo ro  costitu iscono  parte integrante 
e per il quale sono stati concep iti. L ’ im portanza

di questo rapporto è stata a lungo riconosciu ta  
ma da poche persons come per esem pio I'a rch i- 
te tto  di Versaglia  che ha concep ito  un vasto piano 
paesaggistico prim a che la costruzione iniziasse.
II m antenim ento d e ll'am b iente  c ircostan te  duran
te il restauro di un m onum ento è ancora più ne- 
cessario in questo periodo in cui il b isogno della  
protezione della  natura si fa p iù im perative, ed 
e ffettivam ente è stato realizzato in qualche leg i- 
slazione europea.
Per raggiungere quest! scopi è necessario cos ti- 
tu ire  un fronte com une di tu tte  le organizzazioni 
internaziona li ehe si occupano de lla  protezione 
d e ll’ambiente. Ecco perché Europa Nostra — tra 
le o rganizzazioni p rivate — vuol riso lvere  il p ro
blème in questo senso ed il C onsig lio  d ’Europa, 
organizzazione governativa, ha recentem ente crea
to  una «Direzione per I'A m b ien te - e un «Comitato 
di esperti per i Monument! e Siti». (FP)

CONTROLLO DEL COMMERCIO  
DI FAUNA SELVATICA —  p. 7

Miss Moira AG Warland
Commissions del Servizio di sopravvivenza 
dell'Unione Internazionale per la conservazione 
della Natura, Morges, Svizzera

Un numéro considerevo le  d i specie an im ali e ve
getal! sono avviate a prossim a estinzione a causa 
della  domanda crescents di esem plari da parte 
di labora tori sc ien tific !, g ia rd in i zo o lo g ic i, com 
m e rc ia l !  di an im ali da sa I otto, di pe llicce , ecc. 
Esempi noti d i ta le  fauna e flo ra  sono I'orangutan,
10 scimpanzé, la tig re , la cicogna, diverse razze 
di c o c c o d r illi, m oite  variété di cactus e di Or
chidee.
Un prim o passo nel ten ta tivo  di so ttoporre  a re- 
golam entazione l ’a ttiv ità  com m ercia le  del settore 
è stato com piu to  da ll'U n ione  In ternazionale per la 
Conservazione de lla  Natura (UICN), la quale ha re
centemente redatto una convenzione contenente 
un e lenco di specie  m inacciate  di estinzione, il 
cu i com m ercio  deve essere regolam entato per 
assicurarne la sopravvivenza. Un secondo elenco 
ind ica  le specie  il cu i com m ercio  deve essere 
d isc ip lin a to  in m odo da evitare g ii a ttua li abusi. 
Le m isure più im portant! previste da lla  conven
zione riguardano l'in tro d uz io n e  di v inco li a lia  
esportazione e I ’ is tituz ione  di co n tro lli nelle  varie 
fasi de lla  com m ercia lizzazione, la quale passa 
in modo prem inente per I'Europa, g ii Stati Uniti 
e il G iappone. Si spera ehe questi paesi saranno 
anche i p rim i a firm are  la convenzione, la cui 
app licaz ione sarà seguita  da una com m issions 
internazionale di esperti nom inati dai rappresen- 
tanti deg li stati contraenti e assistita  dal segreta- 
rio  de ll'U .I.C .N .
La Convenzione da sola non potrà tu ttavia  rap- 
presentare la so luzione al problem a del con tro llo  
del com m ercio de lla  fauna se lvatica e dei suoi 
p rodotti in quanto non prevede alcun rim edio 
contro  la causa p rim o rd ia le  de lla  rarefazione di 
ta lune specie, ossia la d is truz ione deg li habitat. 
Essa si d im ostrerà  non di meno u tile  ne lla  lotta 
contro  l ’eccessivo sfru ttam ento ehe m inaccia, as- 
sai p iù de lle  a lteraz ion i am bienta li, la sopravvi
venza di un certo  tip o  di fauna.
11 com m ercio di an im ali se lva tic i, fin  qui caotico  
e sprovvisto  di una regolam entazione, ha portato 
vantaggi econom ic! m in im i a lia  m aggior parte 
dei paesi interessati, i quali invece tra rrebbero  
bénéfic ie  d a ll'is titu z io n e  di canali com m ercia l! 
u ffic ia li e liberam ente gestiti. (RAL)

LA TRASFORMAZIONE  
DELLE MONTAGNE —  p. 11

Professor V. Giacomini
Istituto di Botanies, Université di Roma
Da sempre la m ontagna è una va lvo la  di s icu- 
rezza per g ii ab itan ti de lla  c ittà , ma anch'essa su- 
b isce ('in fluenza del progresse.

II prob lem a è che c 'è  una contradd iz ione fonda
mentale tra  il modo di v ita  trad iz iona le  dei va lli-  
g ian i e le esigenze dei c itta d in i sempre in cerca 
di nuove d is traz ion i. Ora dato che un paesaggio 
è il risu lta to  deg li in fluss i spesso contrastant! 
de lle  varie com ponent! d 'o rd ine  fis ico , b io log ico  
e umano, non c 'è  dubbio si ve rificheranno m odi- 
fich e  del paesaggio montano.
E' qu ind i necessario intraprendere studi écolog ie ! 
a carattere p lu r id isc ip lin a ri per vedere come ren
ders com pa tib ili le varie esigenze.
La d iversité  dei paesaggi m ontani a ll'o r ig in e  d i- 
pende d a ll'a ltitu d ine . C 'è il tip o  m editerraneo, a l
pine, centro europeo e scandinavo.
Fino al periodo post-g lac ia le  l'uom o neo litico  era 
integrate negli ecosistem i de lle  foreste ehe rico- 
privano le montagne europee a lla  stregua deg li 
a ltr i «consumatori». Solo ne ll'e té  del bronzo l'u o 
mo com inc iè  a d isboscare. Nelle  zone se tten trio 
nali non c i furono grandi cam biam enti, ma nel 
sud le m odifiche  furono profonde.
Le variazion i d 'a ltitu d in e  danno o rig ine  ad una 
variété di paesaggi con d iverse fasce di vege- 
taz ion i. Le zone di trans iz ione sono partico la r- 
mente de lica te . Una vol ta ehe il lim ite  superiore 
dé lia  foresta è stato abbassato, il danno è irre- 
parabile . Nelle montagne Scandinave manca com - 
pletam ente il pascolo a lp ino , cosi com une nelle 
A lp i. N ella  zona m editerranea i pascoli sono po- 
ch i e secchi e le foreste crescono solo al live llo  
p iù  basso. In Spagna, G recia  e Ita lia  per esem
p io  l'a llevam ento  del bestiam e e secoli d i d isbo- 
scam ento hanno d is tru tto  in te rs  foreste: cos i le 
brugh iere  ricoprono i pend ii rocc ios i. N e ll’Euro
pa centra le  i danni sono sta ti m inori.
Un a ltro  fa ttore che ha co n trib u ito  a lla  trasfor- 
mazione de lle  foreste in b rughiere è il fuoco, co
si corne la d iffus ions dé lia  fe lce  «Pteridium  aqui- 
linum» specia lm ente  nel Sud e nella  Costa atlan- 
tica.
Anche l'a g rico ltu ra  ha co n trib u ito  ad im poverire  
il suolo ehe è poi stato abbandonato a lla  forza 
d is tru ttr ice  deg li agenti a tm osferic i. Ne fanno te- 
stim onianza le rovine e i paesaggi lunari ehe si 
possono vedere in Calabria  e in S ic ilia . Lo stesso 
fenom eno è responsabile  dei pendii sassosi de lle  
A lp i e del G iura. In questi casi il rim boschim ento 
è una cura ind ica ta , com presa la costruzione di 
terrazzam enti anti-erosione.
La lis ta  de lle  cause di cam biam ento del paesag: 
g io  montano non sarebbe com pléta se non si 
menzionasse l'esodo rurale cu i fa riscon tro  l'a f- 
flusso dei tu ris ti. Certe zone sono abbandonate, 
m entre a ltre  sono invase da im press e d iliz ie  e 
da prom otori com m erc ia li, per non parlare delle  
d ighe id roe le ttriche  ehe m odificano  i regim i id ric i 
e rovinano le bellezze naturali.
La conclus ions è ehe l'uom o  ne llo  sfru ttare le ri- 
sorse naturali deve tener conto  de lle  legg i dé lia  
natura. (PG)
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